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Rappel du contexte législatif 
et méthode 

La loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, complétée 
par la loi relative aux libertés et responsabilités locales du 13 août 2014, stipule 
que dans chaque département est mis en place un Plan Départemental d’Actions 
pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) définissant les mesures 
destinées à permettre «  à toute personne ou famille éprouvant des difficultés  
particulières, en raison notamment de l’inadaptation de ses ressources ou de ses 
conditions d’existence  », «  d’accéder à un logement décent et indépendant ou 
de s’y maintenir et d’y disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services 
téléphoniques ». 

La loi ALUR de 2014 a fusionné les PDALPD avec les Plans Départementaux  
d’Accueil, d’Hébergement et d’Insertion (PDAHI), qui relevaient de l’État, pour créer 
les PDALHPD. Le PDALHPD est donc élaboré conjointement par le Département 
et l’État. Le Décret n° 2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux Plans 
Départementaux d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées réglemente à la fois l’élaboration et la mise en œuvre du PDALHPD. 

L’objectif du Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement 
des Personnes Défavorisées (PDALHPD) est d’apporter une série de réponses  
pour favoriser le logement des plus modestes en Drôme, que ce soit grâce à  
l’amélioration des dispositifs existants ou par le renforcement de la collaboration 
entre les acteurs. 

Les enjeux de la réalisation de ce plan sont d’autant plus intenses que la population  
drômoise est susceptible de rencontrer des difficultés face au logement du fait de 
ses caractéristiques sociales et de la composition du parc.

Le PDALHPD de la Drôme a été actualisé en 2014 pour les années 2014 à 2018. 
Il se décline sur les axes suivants, qui regroupent l’ensemble des thématiques 
obligatoires définies par la loi de 1990 : 

1. La gouvernance du PDALHPD
  Réorganiser la gouvernance du Comité Responsable du Plan
  Donner une nouvelle dimension opérationnelle au comité technique logement 
  Impulser une nouvelle dynamique territoriale au PDALHPD 

2. L’orientation et l’accompagnement à l’accès au logement
   Faire évoluer le dispositif d’accueil, d’hébergement et d’insertion en fonction 

des conclusions du diagnostic à 360° 
  Prévenir les ruptures dans le parcours des personnes 
   Clarifier et améliorer les circuits pour un meilleur repérage et traitement des 

demandes hébergement / logement 
   Renforcer le rôle du contingent préfectoral en tant qu’outil au service de la 

dynamique partenariale du PDALHPD 
  Adapter les modalités d’accompagnement à l’évolution des besoins 
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Rappel du contexte législatif et méthode

3. L’offre en logements et la programmation
   Renforcer la logique de programmation en matière de production dans les PLH 
   Renforcer la logique de programmation des dispositifs avec accompagnement 

au niveau territorial 
   Mobiliser le parc privé, un enjeu majeur du PDALHPD 
   Rechercher des solutions adaptées à la sédentarisation des gens du voyage 

4. Le maintien dans le logement, la prévention des expulsions
   Renforcer l’approche préventive et le repérage 
   Mettre en place de nouvelles dispositions pour les personnes vulnérables en 

situation d’expulsions 

5. La lutte contre l’habitat indigne
   Élaborer un guide « Qui fait quoi ? » en matière de Lutte contre l’Habitat Indigne 

dans la Drôme 
   Renforcer la coordination des acteurs et promouvoir la lutte contre l’habitat 

indigne auprès des collectivités 
   Mise en place d’actions incitatives et/ou coercitives envers les propriétaires 

indélicats 
   Mettre en œuvre l’Observatoire Nominatif des Logements Indignes 

6. La lutte contre la précarité énergétique
   Optimiser le repérage des logements et clarifier les modes opératoires 
   Former les intervenants à l’accompagnement à la maîtrise des charges 
   Mobiliser les propriétaires bailleurs du parc privé pour la rénovation énergétique 

de leurs logements 
   Promouvoir l’auto-réhabilitation accompagnée (ARA)

Le bilan du plan 2014-2018 doit donc être réalisé et le prochain plan élaboré, durant 
l’année 2018. Le présent document expose l’évaluation du PDALHPD 2014-2018. 
Il s’organise en deux grandes parties :
   Une analyse territorialisée de la précarité, des besoins et de l’offre en logement,  

hébergement et accompagnement pour l’accès et le maintien dans le logement, 
partie réalisée par l’ADIL 26, qui a été missionnée par le Conseil Départemental 
de la Drôme

   Un bilan des actions du PDALHPD 2014-2018 réalisé à partir des critères  
d’évaluation définis dans le PDALHPD 2014-2018 et de données complémentaires  
quand cela était nécessaire.



Analyse territorialisée 
de la précarité, de l’offre 
et des besoins dans la Drôme
Présentation de la Drôme 

Les difficultés sociales de la population 

 Les difficultés d’accès au logement et de maintien  
dans le logement en Drôme 

Les réponses aux besoins : l’offre de logements ordinaires  
en Drôme 

Les politiques publiques en faveur du logement  
sur la Drôme
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Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Le Département de la Drôme (504  637 habitants source INSEE RGP 2015)  
présente de forts contrastes entre les vallées du Rhône et de l’Isère très  
urbanisées et fortement peuplées et une partie plus montagneuse à l’Est formée  
de plusieurs ensembles tels que le Vercors, le Diois et les Baronnies et à un 
moindre degré la Drôme des collines.

Le Département compte :   
  367 communes
  19 communes de plus de 5 000 habitants, dont 7 de plus de 10 000. Les trois 
communes les plus peuplées sont Valence, la Préfecture (62  479 habitants), 
Montélimar (38 397 hab.) et Romans (33 465 hab.)
  12 EPCI à fiscalité propre (trois communautés d’agglomération et 9 communautés 
de communes). 5 communes sont membres d’EPCI dont le siège est situé hors 
Drôme

La Drôme présente la caractéristique d’avoir un nombre important de quartiers 
politique de la ville que ce soit au titre de la politique de rénovation urbaine ou de 
« contrats urbains de cohésion sociale – CUCS ». Ces quartiers sont souvent des 
ensembles HLM construits dans la période d’après-guerre.
On y compte ainsi quelques propriétés fragiles.

Présentation de la Drôme
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Une démographie en progression 
mais une forte proportion de seniors : 

Le Département connaît une croissance démographique d’environ 0.7 % par an 
(entre 2009 et 2015), équivalente à celle de l’ex. Région Rhône-Alpes et nettement 
supérieure à celle de la France métropolitaine. Cette croissance se répartit à parts 
égales entre solde naturel et solde migratoire. 

Elle concerne pratiquement tout le département mais se concentre sur le Nord 
(Communauté de Commune Porte de Drôme-Ardèche) et le Sud (Montélimar 
Agglomération). Les Baronnies en Drôme Provençale font exception avec une 
baisse de population sur la période récente. Le bassin valentinois est en creux avec 
une croissance plus modérée (3.4 % / an) du fait de la stagnation démographique  
de Valence. 

ÉVOLUTION DE LA POPULATION
ENTRE 1968 ET 2014
BASE 100 EN 1968

ÉVOLUTION DE LA POPULATION DRÔMOISE
ENTRE 2009 ET 2014 PAR EPCI

Source INSEE



8

L’indice de jeunesse correspond à 
la part de la population de moins de 
20 ans par rapport à celle de 60 ans 
et plus. Cet indice est de 0.93 sur la 
Drôme, soit un taux en dessous de la 
moyenne Rhône-Alpes (1.08). 
En Drôme plusieurs EPCI comptent 
plus de jeunes de moins de 20 ans que 
de personnes âgées de 60 ans et plus : 
Porte de DrômArdèche, Arche Agglo, 
Val de Drôme et Drôme Sud Provence. À l’inverse, certains territoires connaissent 
un vieillissement important : les Baronnies en Drôme Provençale, le Diois, Dieulefit 
Bourdeaux. 

La population drômoise présente une part importante de personnes âgées (9.8 %). 
Les Baronnies en Drôme provençale, le Diois et le Pays de Dieulefit Bourdeaux sont 
les territoires où ce phénomène est le plus marqué.

La population drômoise va connaître un fort vieillissement au cours des années à 
venir. Ainsi les plus de 85 ans devraient plus que doubler de 2012 à 2040, et le 
75-85 ans quasiment doubler (+80 %).

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Carte réalisée par l’ADIL 26, 
source INSEE-CAF 2016
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Une économie pourvoyeuse d’emploi
La Drôme compte près de 208 000 emplois. Le département est à la fois agricole 
et industriel :
  17.7 % des emplois dans le secteur industriel contre 13 % au niveau national
  4.3 % des emplois sont dans l’agriculture contre 3 % au niveau national
  La proportion d’indépendants est de 15 % contre 13 % au niveau national

Le taux de chômage de 14.2 % (recensement 2014) est l’un des plus élevés de la 
région Auvergne Rhône-Alpes (12 %). Il est supérieur à celui de la France métro-
politaine (13.5 %).

Le rythme de création d’emploi a été de +0.5 % par an de 2009 à 2014 alors que 
le nombre d’actifs s’accroissait de +0.8 % par an et le nombre de chômeurs de 
+4 % par an. Cette dynamique de création d’emploi est toutefois supérieure à celle 
de la région Auvergne Rhône-Alpes (+0.3 % par an) et du département voisin de 
l’Ardèche (+0.1 % par an).

La Drôme enregistre un taux de couverture en emplois de 92 %, un taux supérieur 
à la moyenne nationale de 86 %. La Drôme plus pourvoyeuse en emplois accueille 
20 % des actifs ardéchois (environ 22 000 personnes) pour travailler.

TAUX DE COUVERTURE EN EMPLOIS
DES EPCI DRÔMOIS

Carte réalisée par l’ADIL 26, 
source INSEE-2014
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L’importance de populations à faibles revenus
Que ce soit par rapport à la moyenne nationale ou par rapport à la région Rhône-
Alpes, la Drôme présente des proportions importantes de personnes fragiles ou en 
situation de précarité.

Le revenu disponible médian 2014 est inférieur de 6.7  % à la moyenne  
auvergne-rhônalpine et de 4 % à la moyenne de France métropolitaine,
  15.5 % des ménages drômois vivent en 2014 sous le seuil de pauvreté monétaire 
alors que cela ne concerne que 12.7 % des auvergne-rhônalpins et 14,7 % de la 
population de France métropolitaine,

  59 % des ménages drômois sont éligibles à un logement social de type PLUS, 
alors que cette proportion est de 52 % en Rhône-Alpes et 57% en France 
métropolitaine.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme
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L’exclusion par le logement est susceptible de toucher les personnes les plus 
modestes. Quels sont les chiffres-clés caractérisant la population défavorisée en 
Drôme ?

13.3 % des ménages drômois bénéficient de minimas sociaux

En 2016, 29 000 personnes sont bénéficiaires d’une prestation sociale (tous types 
confondus : RSA, ASS, AAH, ASP/ASV), soit 13.3  % des ménages. Ce taux est 
proche de celui de la France métropolitaine (13.6 %), mais largement supérieur à 
la moyenne rhônalpine (10.95 %).

L’évolution est forte depuis 2007 (30 %) et se stabilise depuis 2014.

Une forte proportion de bénéficiaires du RSA en Rhône-Alpes

Avec 4.4 % d’adultes bénéficiaires du RSA dans la population des 15-64 ans, la 
Drôme occupe la première place vis-à-vis des autres départements de Rhône-Alpes 
(1.8 % en Haute Savoie et 4.7 % pour l’ensemble de la France métropolitaine).

La Drôme régresse dans ce classement si l’on considère la population couverte (4.7 %).

Les difficultés sociales de la population
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Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Zoom sur les bénéficiaires du RSA en Drôme

Il faut noter la forte évolution des bénéficiaires du RSA (+ 25 %) entre 2009 et 2015.

En 2016, la baisse est liée au remplacement du RSA activité par la prime d’activité.
 
Attention, ces données ne concernent que les communes qui ne sont pas  
soumises au secret statistique. Les données n’ont pas été communiquées pour les 
communes où il y a moins de 5 bénéficiaires 

La partie valentinoise de Valence Romans Agglo, la Communauté de Commune  
du Crestois Pays de Saillans et ARCHE sont les territoires où la proportion  
d’allocataires du RSA est la plus importante.

Source : CAF MSA au 31/12/2016

PART DES MÉNAGES BÉNÉFICIAIRES
DU RSA  PAR EPCI

Carte réalisée par l’ADIL 26, 
source INSEE-CAF 2016
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Des niveaux de revenu faibles et une pauvreté qui s’accroît 

De nombreux indicateurs permettent d’apprécier le niveau de revenu des ménages.

Le niveau de vie médian des ménages au 1er janvier 2015

Il s’élève en 2014 
à 19  182 €. Il est 
inférieur au niveau 
de vie de la France 
métropolitaine 
(20 328 €) et de la 
région Rhône-Alpes 
(20  890 €). L’écart 
est d’environ 10 % par rapport à la médiane régionale. La Drôme se situe ainsi 
dans le groupe des départements les moins bien placés dans le classement du 
niveau de vie médian des ménages en Rhône-Alpes.

Le taux de pauvreté

Le seuil de pauvreté selon l’INSEE : un ménage est dit sous le seuil de pauvreté si 
son niveau de vie est inférieur à 60 % du niveau de vie médian. 

La précarité de la population drômoise est confirmée par le fait que près de 15.5 % 
des ménages du département vivent sous le seuil de pauvreté, en augmentation 
depuis 2008* (14 % en 2008). Ce taux est supérieur au taux métropolitain (14.7 %), 
et nettement supérieur au taux régional Auvergne-Rhône-Alpes (12.7 %). 

Il est à noter que le fait d’être propriétaire n’exclut pas de la pauvreté  : le taux 
de pauvreté des propriétaires est important en Drôme (8.3 %), et très nettement 
supérieur à la région Auvergne-Rhône-Alpes (6 %) et à la France (6.8 %). Par  
comparaison le taux de pauvreté des locataires est respectivement de 29.4 %, 
24.4 % et 27.3 % pour la Drôme, Auvergne-Rhône-Alpes et France métropolitaine.

Source INSEE, FILOSOFI au 1er janvier 2015

LA POPULATION SOUS LE SEUIL 
DE PAUVRETÉ EN 2013
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L’éligibilité au logement HLM
NOMBRE ET POURCENTAGE DE MÉNAGES EN DESSOUS DES PLAFONDS HLM

En Drôme au 1er janvier 2013 le plafond de ressources pour prétendre à un logement  
PLUS pour une personne seule était fixé à 20 112 €/an, soit un équivalent salaire 
estimé de 1676 €/mois.

59 % des ménages drômois sont éligibles à un logement social de type PLUS et 
29 % à un PLAI.

Les ménages « pauvres » avec des revenus inférieurs à 30 % des plafonds PLUS 
sont au nombre de 22 577, soit 10 % des ménages drômois. De manière concrète, 
une personne seule dans cette situation doit vivre avec moins de 500 € par mois.

Attention : les plafonds PLUS sont à comparer avec le revenu fiscal de référence 
des ménages, constitué uniquement de revenus imposables.

Les ménages « pauvres » sont présents partout en nombre et en proportion.
À noter des taux particulièrement élevés sur certains secteurs (= anciens chefs 
lieux de canton) ruraux tels La Motte-Chalancon, Séderon, Buis-le-Baronnies, Luc 
en Diois et sur les cantons ville de Valence et Romans.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

LES MÉNAGES AUX RESSOURCES 
INFÉRIEURES À 30 % 
DES PLAFONDS PLUS

Carte réalisée par l’ADIL 26, 
source filocom 2013

Source : CAF MSA au 31/12/2016

Source : MEDDE-CGDD-SOES-Filocom d’après la DGFIP 2013
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Le lien entre revenu et statut d’occupation du logement est particulièrement  
important et s’illustre par la proportion de ménages éligibles au logement HLM.
18 % des propriétaires 
occupants, 42  % des 
locataires du privé et 
67  % des locataires 
HLM sont éligibles à 
un PLAI.
Dans le parc privé, confrontés à des loyers élevés ou à des dépenses d’amélioration du 
logement, ils sont particulièrement susceptibles d’être en situation de mal-logement.

Un niveau de chômage élevé pour la Drôme

Le taux de chômage a connu une rapide croissance sur les années 2008-2009. 

Sa progression se fait désormais à un rythme plus modéré mais les niveaux restent 
élevés. En 2016, la décrue est amorcée pour se confirmer nettement en 2017.

Le taux de chômage en Drôme 
(9.8  % fin 2017) est structu-
rellement plus élevé que celui 
de la région Auvergne-Rhône-
Alpes (7.6 % fin 2017) et que 
de la France métropolitaine 
(8.6 % fin 2017). 

Le chômage touche ainsi près de 51 000 personnes en Drôme (source Pôle Emploi, 
cat A, B et C mars 2016) et une forte proportion de jeunes et de seniors.

CARACTÉRISTIQUES DES DEMANDEURS D’EMPLOIS (MARS 2018)

*DEFM : Demandeur d’emplois en fin de mois

Source Insee exploitation des données Pôle Emploi et Enquête emploi en continu, taux de chômage localisé en moyenne 
annuelle, données non corrigée (brut). France Métropolitaine, taux au sens du BIT (Un chômeur au sens du BIT n’est pas 
forcément inscrit à Pôle Emploi (et inversement).

Source INSEE exploitation des données Pôle Emploi

*
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Les publics suivants connaissent un accès ou un retour à l’emploi souvent plus 
difficile :

Les seniors (plus de 50 ans) dont le chômage est élevé (25.5 % des DEFM cat ABC 
pour 24.3 % en Auvergne-Rhône-Alpes, 25 % en France métropolitaine). 

Les chômeurs de longue durée (demande de plus de un an) dont le taux de 
chômage est élevé pour la région (45.9 % en Drôme contre 43.4 % en Auvergne-
Rhône-Alpes) et est quasi identique à celui relevé au niveau national (45.7 %). 

Les jeunes dont le chômage à 13.6 % est supérieur aux niveaux régionaux et 
nationaux (13.1 %).

Les personnes en emploi précaire (petit salaire, temps partiel), puisque 39 % des 
demandeurs d’emploi ont une activité à temps partiel (catégories B et C – voir 
définition ci-dessous).

Catégories de chômeurs : 

A  : Personne sans emploi, tenue d’accomplir des actes positifs de recherche 
d’emploi, à la recherche d’un emploi quel que soit le type de contrat. 
B : Personne ayant exercé une activité réduite de 78 heures maximum par mois, 
tenue d’accomplir des actes positifs de recherche d’emploi. 
C : Personne ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures par mois, 
tenue d’accomplir des actes positifs de recherche d’emploi. 
D : Personne sans emploi, qui n’est pas immédiatement disponible, non tenue 
d’accomplir des actes positifs de recherche d’emploi (demandeur d’emploi en 
formation, en maladie, etc.).

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme
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Les difficultés d’accès au logement 
et de maintien dans le logement 
en Drôme

1 -  Les personnes hébergées par des familles  
ou chez des tiers

Extraits d’une étude réalisée par l’ADIL 26 : « Loger chez les autres… les hébergés 
dans la Drôme - Une approche locale du phénomène de l’hébergement » juin 2017 
en lien avec la Fondation Abbé Pierre.

17 700 personnes hébergées chez des tiers dans la Drôme

En 2012, en tout, ce sont près de 17 700 personnes qui sont logées chez un tiers 
dans la Drôme soit environ 5 % de la population totale du département. 

15 913 personnes sont hébergées dans la sphère familiale (chez leurs parents, 
grands-parents, chez leurs enfants, chez leurs oncles ou tantes par exemple) et 
1777 personnes sont hébergées par des amis.

Parmi ces deux ensembles, les personnes âgées de 25 à 64 ans représentent res-
pectivement 13 182 et 1 495 personnes, soit 14 677 personnes au total.

Les personnes âgées (de plus de 65 ans) complètent ce panorama de l’héberge-
ment chez un parent ou un tiers, avec 3 012 personnes concernées en 2012 dans 
la Drôme.

L’hébergeur est avant tout un membre de la famille (15 913 personnes soit 90 % 
du total sont ainsi hébergées dans la sphère familiale).
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Comme autres caractéris-
tiques, on peut noter : 
  Une majorité d’hommes 
(59 % pour 47 % dans la 
population totale)

  Avant tout des personnes 
seules (83 % pour 29 % 
dans la population totale)

  Un phénomène urbain 
mais une surreprésenta-
tion des hébergés dans 
certains cantons ruraux

  Une faible majorité d’ac-
tifs ayant un emploi et 
une forte représentation 
des chômeurs (16 % pour 
7 % dans la population 
totale)

  Des conditions d’emploi 
plus précaires chez les 
hébergés (18 % sont en 
contrat à durée limitée 
contre 10 % dans la po-
pulation totale drômoise)

20 % des demandeurs hlm sont hébergés soit 2266 ménages

MODE DE LOGEMENT ACTUEL DES DEMANDEURS HLM

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Source : Infocentre SNE, demandeurs de 25 ans et +, au 01/09/2016
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2 - La demande en logement HLM

Le différentiel entre loyers du marché privé (autour de 7,20 € le m²) et loyer HLM 
(autour de 5 € le m²) est une réponse aux difficultés de logement d’une partie des 
drômois. De même, la performance énergétique moyenne du parc HLM supérieure 
à celle du parc locatif privé est aussi un atout. La demande en logement HLM à 
travers le dispositif du numéro unique témoigne du rapport entre demandes et 
offres.

La demande est très concentrée dans les villes où se situe majoritairement l’offre.

Le ratio demandes actives sur attributions révèle la tension de la demande : il est 
de 3.9 à l’échelle de la Drôme. Ce ratio est particulièrement important sur certains 
territoires ruraux (Diois, Baronnies en Drôme Provençale) où l’offre est nettement 
insuffisante. Il est élevé sur de nombreux territoires urbains ou mixtes, tels que le 
Valentinois, ARCHE, la vallée de la Drôme aval, Montélimar. Par contre, il est plutôt 
faible sur le Nord du département, le Romano Péageois et le Royans-Vercors. 

L’interprétation est souvent délicate, car de nombreux facteurs interviennent 
comme l’impact d’une programmation importante couplé avec une orientation 
sur l’accession dans le Nord, des refus sur des segments importants de parc 
(Montélimar, Valence, Romans, etc.) plus ou moins compensés par l’attractivité 
d’une programmation nouvelle.

RÉPARTITION DES DEMANDEURS DE LOGEMENTS HLM
EN FONCTION DE LA 1ERE COMMUNE DEMANDÉE

Source : Gestionnaire du numéro unique



Les délais de satisfaction de la demande 
sont pour les deux tiers inférieurs à un 
an. A contrario un tiers des demandes 
implique des délais longs. Il faut rappeler 
qu’un délai supérieur à un an nécessite 
une démarche active de renouvellement 
de la part du demandeur. Toutes les de-
mandes non satisfaites dans un délai de 
plus de un an et ne correspondant pas 
à une demande renouvelée sont radiées 
automatiquement.

Les demandeurs se répartissent de 
façon équilibrée par rapport à l’âge. 
Les jeunes de moins de 30 ans ne re-
présentent que 20  % des demandeurs 
alors que du fait de leur parcours tant 
professionnel, familial et résidentiel, ils 
représentent une part nettement plus  
substantielle de la demande en logement.  
Il faut rappeler l’inadaptation du mode 
d’attribution des logements HLM au 
mode de vie des jeunes ménages et 
aussi le déficit de petits logements dans 
l’offre HLM.

La demande interne des ménages déjà 
logés en HLM (mutations) représente un 
tiers (36 %) de la demande. Les ménages 
logés en HLM représentent 35  % des  
locataires et ont aussi des besoins de 
mobilité résidentielle. Les locataires du 
privé ne représentent que 29  % de la 
demande alors qu’ils représentent 65 % 
des locataires. Trois catégories illustrent  
la nécessité de la réponse HLM pour 
l’accès au logement des personnes  
défavorisées ou en difficulté :

  Les hébergés chez des tiers (22 %), souvent confrontés à l’impossibilité d’accéder  
au logement aux conditions du marché

  Les propriétaires occupants (5 %), traduisant surtout des conditions de séparation  
au sein des ménages accédants

  Les autres (8 %) traduisant notamment des situations d’hébergement ou de  
logement institutionnels (CHRS, …)
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Ancienneté de la demande

Age du demandeur

Type de logement actuel

8 %

18 %

8 %

20 %

36 %

8 %

17 %

22 %

19 %

21 %

29 %

65 %

24 %

5 %

  Moins d’1 an 
  1-2 ans

  2-3 ans
  Plus de 3 ans

  Moins de 30 ans 
  50-60 ans

  Locataire HLM 
  Chez un tiers

  30-40 ans
  Plus de 60 ans

  propriétaire occupant
  Autre

  40-50 ans

  Locataire du privé
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3 -  La mobilisation des aides du Département pour accéder 
au logement et s’y maintenir

Cette mobilisation des aides du Département dans le cadre du Fonds Unique 
Logement et Habitat (FULH) destinées aux personnes en difficultés soit pour 
accéder au logement, soit pour s’y maintenir (aides aux impayés de loyer et de 
charges), témoigne aussi des difficultés d’une partie de la population drômoise 
pour se loger.

Ainsi au moment culminant du dispositif en 2013-2015, près de 10 000 ménages 
en ont bénéficié soit presque 1 ménage locataire drômois sur 8, se répartissant 
comme suit :
  2000 aides à l’accès
  6200 aides à l’énergie
  1800 aides à l’eau
  1100 aides au maintien

Les différentes aides du FULH et leurs évolutions sont développées dans un chapitre 
spécifique.

4 - Les impayés locatifs et les expulsions 

La Drôme a mis en place en 
1999 une charte de préven-
tion des expulsions locatives 
(âgée de 18 ans en 2017). Un 
document annuel « Charte de 
prévention des expulsions de 
la Drôme – Évaluation des 
pratiques et approche des 
effets  » est réalisé chaque 
année, pour suivre et présen-
ter l’ensemble des éléments 
chiffrés du phénomène de 
l’impayé et de toute la chaîne  
de traitement allant de la prévention de l’expulsion jusqu’à son traitement  
contentieux puis administratif.

L’assignation en justice pour cause d’impayé locatif est un moment clé de la  
procédure où l’on passe d’une phase pré-contentieuse à une phase contentieuse 
visant la résiliation du bail et le départ du locataire.

Le nombre de ces assignations n’a pas cessé de croître depuis la mise en place de 
la charte malgré les efforts engagés.

Source : Préfecture et sous préfecture de Nyons et Die
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5 - Le surendettement des ménages

Plus de 1000 ménages (1154 en 2017) déposent chaque année un dossier de 
surendettement sur le département de la Drôme. Ce chiffre décroît depuis 2014.

Le ratio pour 100 000 habitants est de 281, inférieur de 10 % à celui d’Auvergne- 
Rhône-Alpes (314). L’endettement moyen est de l’ordre de 40 000 € par ménage 
et 25 600 € hors immobilier.

42 % des dossiers de surendettement sont concernés en Drôme par une dette de 
loyer (50 % en Auvergne-Rhône-Alpes). La dette moyenne de loyer est de 3 828 €.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Source : Banque de France - Commission du surendettement



1 - Le parc de logements dans son ensemble 

83 % de résidences principales

LA COMPOSITION GÉNÉRALE DU PARC DE LOGEMENTS EN 2014

LA COMPOSITION GÉNÉRALE DU PARC DE LOGEMENTS

Le parc de logements drômois est essentiellement orienté vers la résidence  
principale (83 %). 

Les résidences secondaires ne représentent que 8 % du parc mais avec de fortes 
disparités départementales. Cette part est stable au fil du temps.

La vacance est assez fortement représentée avec 9 % du parc très concentrée 
dans le centre ancien des villes et des bourgs. Cette part s’accroît ces dernières 
années (7 % en 2009). 
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Les réponses aux besoins : 
l’offre de logements ordinaires 
en Drôme

Drôme

9 %

8 %

83 %

 Résidences principales  Résidences secondaires  Logements vacants

Rhône-Alpes France Métropolitaine

7 % 8 %

12 % 9 %

81 % 83 %

Source : INSEE RGP

Source : INSEE RGP
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La Drôme se caractérise par une proportion 
importante de ménages propriétaires 
de leur logement (62  % des résidences 
principales pour seulement 58  % en ex. 
Rhône-Alpes et en France métropolitaine). 
Ils ne sont pas pour autant préservés des 
problèmes liés au mal-logement.

87 % des logements dans le parc privé 
Le parc privé en 2013 représente 87  % des résidences principales avec deux 
composantes :
  Les propriétaires occupants représentent 62  % des résidences principales.  
Près de la moitié (48 %) d’entre eux pourrait prétendre à un logement social de 
type PLUS

  Les locataires du privé occupent 23 % des résidences principales. 75 % d’entre 
eux pourraient prétendre à un logement social

Le parc privé potentiellement indigne (PPPI)
Il faut rappeler que cette notion qui résulte du croisement de données d’origine 
fiscale (revenu des ménages et classification de confort du bâti dans le cadastre) 
traduit une présomption de présence de situation d’habitat indigne qu’il convient 
de vérifier ensuite sur le terrain car très souvent les bases de la fiscalité liée au 
bâti ne sont pas à jour.
Le PPPI se concentre en proportion surtout dans les villes historiques de la Drôme : 
Romans, Valence, Montélimar, Crest, Die, Saint Vallier, Saint Jean en Royans, 
Pierrelatte, Nyons, etc.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

LE PARC PRIVÉ POTENTIELLEMENT INDIGNE : 
RÉPARTITION PAR COMMUNE

Carte réalisée par l’ADIL 26 - Septembre 2017, 
source filocom 2013

Source : INSEE



Les situations de logements potentiellement indignes sont proportionnellement 
plus importantes pour les locataires que pour les propriétaires occupants.

Le parc privé potentiellement indigne touche une part importante des logements 
anciens construits avant 1975. Cette part est plus forte dans les villes et certaines 
communes rurales éloignées où une partie du parc est délaissée du fait de situa-
tions défavorables (tissu dense, bordure de route, etc.).

Dans les zones périurbaines et rurales, en général le parc ancien est mieux 
réhabilité.

Le parc privé potentiellement indigne a tendance à régresser du fait des mises à 
jour progressives des bases fiscales.

2- Les logements locatifs sociaux

La vision d’ensemble du parc social

La Drôme dispose de 15.2 % de logements sociaux. 82 % d’entre eux sont des 
logements HLM. 

Ces logements sont essentiellement situés dans le Valentinois (18,6  %) et le 
Romano péageois (17,6 %), suivis par le Royans-Vercors et la Drôme-Nord.

Le parc de logements sociaux est moins représenté dans le Sud de la Drôme, 
même sur le Montilien où il ne représente que 13,2 % des résidences principales.
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PARCS DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX DANS LA DRÔME

Conventionnés 
privés

4237

Conventionnés 
communaux
1294

Logements HLM
associations 
d’insertion
27 227

13 %

83 %

4 %
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Le Parc HLM

  Un parc ancien et un nombre restreint de logements PLAI qui augmente

Le parc HLM au 1er janvier 2017 se compose de 27 602 logements. 42 % du parc 
social HLM drômois, ayant été financé avant 1977, est ancien. Ce sont les loge-
ments dont les loyers sont les moins élevés et qui sont donc les plus susceptibles 
d’accueillir une population très modeste.

Quant aux logements récents destinés aux plus modestes (financement PLAI au 
nombre de 1986), ils représentent 7 % du parc total drômois. Le loyer principal 
moyen y est plus élevé que dans le parc ancien.

47  % des logements sociaux restant sont sous le régime du PLUS. Les loyers 
principaux moyens se situent aux alentours de 380 €. Ils sont au-dessus de la 
moyenne du parc social (319 €).

RÉPARTITION DU PARC SOCIAL PAR TYPE DE FINANCEMENT

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

LE PARC LOCATIF SOCIAL DRÔMOIS,
SITUATION AU 1ER JANVIER 2016

Sources : RPLS et DDT 26



L’évolution du parc HLM est très dynamique au cours des dernières années, du fait 
des niveaux de programmation élevés avant 2013.

Mais cette progression devrait se ralentir du fait de la baisse de la programmation 
depuis 2012, en tenant compte de délais de mise en service de 3 à 4 ans après la 
programmation (cf. ci-dessous).

  Une tendance à la croissance des PLAI mais une baisse  
du rythme de programmation

NOMBRE DE LOGEMENTS HLM PROGRAMMÉS ET AGRÉÉS PAR AN DANS LA DRÔME
(DONT LOGEMENT D’INSERTION)

La programmation HLM (hors renouvellement urbain) est montée en puissance 
à partir de 2005 (assises du logement en 2006 marquant la mise en place du 
Plan logement départemental) jusqu’en 2009 où elle a culminé à 997 logements. 
Ensuite la programmation s’est stabilisée entre 600 et 700 logements.

La tendance est à la baisse et continue d’une année sur l’autre depuis 2012.

La part des PLAI programmés s’est accrue depuis 2013 pour avoisiner les 30 % 
des logements sociaux programmés.

La programmation est fortement polarisée sur certaines communes dont les 
grandes villes et d’autres où la production de logements sociaux doit être  
encouragée au titre de la loi SRU.
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Source DDT 26
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Le parc communal 

Voir étude réalisée par l’ADIL 26 avec le concours de la CDC «  Les logements 
communaux en Drôme et en Ardèche – enquête réalisée en 2017 grâce à la  
participation de 6 EPCI volontaires ».

Le parc conventionné communal au 1er janvier 2016 se compose de 1294 logements 
représentant 0.6 % des résidences principales et 1.7 % des logements locatifs.  
Au total 243 communes drômoises possèdent un parc conventionné, soit près de 
deux tiers des 367 communes.

Les logements communaux représentent une offre locative abordable dans de 
nombreuses communes rurales où le logement social est absent.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

PROGRAMMATION HLM 2013-2017

Carte réalisée par l’ADIL 26, 
source RPLS DREAL 2017

Liste des communes 
soumises à la loi SRU 

Beaumont-lès-Valence
Bourg-lès-Valence
Chabeuil
Châteauneuf-sur-Isère
Chatuzange-le-Goubet
Etoile-sur-Rhône
Montélier
Montélimar
Saint Marcel-lès-Valence



Le parc conventionné privé

4 606 logements privés sont conventionnés en Drôme au 1er janvier 2018, en  
progression continue depuis 2014 après une période de croissance.

Ces logements se répartissent 
entre 90  % sur des conven-
tionnés classiques, 7 % sur des  
logements très sociaux et 3 % 
sur du loyer intermédiaire.

Ils représentent 1.9 % des ré-
sidences principales et 5.4 % 
du parc locatif.
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PARC DE LOGEMENTS COMMUNAUX 
CONVENTIONNÉS AU 1ER JANVIER 2016

Carte réalisée par l’ADIL 26, 
source DDT 26 au 31 décembre 2015
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Le maintien de ce parc nécessite un effort permanent du fait de la durée limitée 
des conventions (6 à 12 ans).

Le rythme des nouveaux conventionnements a été de 133 par an en moyenne sur 
le période 2013-2017 (5 ans) pour une progression nette du parc du 31/12/2012 
au 31/12/2017 de 71 logements par an.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

PARC CONVENTIONNÉ PRIVÉ 
AU 1ER JANVIER 2018

Carte réalisée par l’ADIL 26, 
source DDT 26
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1 - La mobilisation des aides à la personne de la CAF 

Les aides au logement (allocations 
logement familiales ou sociales – 
AL, aides personnalisées au loge-
ment – APL) délivrées par la CAF 
et la MSA sont un levier essentiel 
d’accès au logement des ménages 
les plus modestes. Elles ont un  
caractère solvabilisateur des 
ménages par rapport à la dépense 
logement.

Ainsi le parc locatif est massivement concerné par l’octroi de ces aides :
  100 % des logements d’intégration gérés par SOLIHA et Habitat humanisme
  62 % des logements locatifs HLM
  46 % des logements locatifs privés

Une part des ménages accédant à la propriété est également concernée dans la 
mesure où ces ménages remboursent des emprunts d’accession ou pour travaux.

2 -  Les dispositifs d’aide pour l’accès et le maintien  
dans le logement

Les politiques publiques 
en faveur du logement 
sur la Drôme

Ménages allocataires d’aides à la 
personne à la Caf de la Drôme

APL
20 365

ALS
15 642

ALF
10 869

23 %

33 %

44 %

    Locataires Locataires
 Total Propriétaires Locataires HLM du privé
    (estimation) (estimation)

Total ménages selon 218 537 135 471 78170 27 000 51 170statut d’occupation

Allocataires logement 46 592 4 408 40 076 16 613 23 463

Part des ménages  21 % 3 % 51 % 62 % 46 %allocataires logement

* Les bénéficiaires du PDALHPD sont définis par la loi Besson du 31 mai 1990 :  
personnes ou familles qui éprouvent des difficultés particulières en raison notamment  
de l’inadaptation de leurs ressources ou de leurs conditions d’existence pour accéder 
à un logement décent et indépendant ou pour s’y maintenir.
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a – Les dispositifs privilégiés d’accès à un logement social

Le contingent préfectoral et SYPLO

La DDCS (Direction Départementale de la Cohésion Sociale) assure le suivi et le 
Secrétariat du Contingent Préfectoral grâce au dispositif SYPLO.

Il comprend des logements proposés par les bailleurs et des droits de suite sur des 
logements qui se libèrent.

Le nombre de logements proposés par les bailleurs est à la hausse en 2017 avec 
544 logements pour une moyenne 2014-2017 de 454 logements. La répartition 
des logements disponibles est à 40 % dans les nouveaux programmes (neufs et 
acquisitions améliorations) et à 60 % dans les droits de suite.

Le contingent correspond à environ 25 % des nouveaux programmes et 10 % des 
logements libérés. Il est largement alimenté par DAH (34  %), Valence Romans 
Habitat (28  %). SDH, Habitat dauphinois et ADIS ont une part importante des  
logements proposés dans les nouveaux programmes (38 %).

Les deux SLH de Valence et Drôme des collines représentent chacune un tiers du 
contingent.

Le contingent préfectoral est mobilisé au trois quarts par les services locaux de 
l’habitat (SLH). Le quart restant est mobilisé par le SIAO (18 %) et les CADA (5 %).

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Source DDCS

Source DDCS

Source DDCS
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Les commentaires apportés aux 
bilans annuels du contingent pré-
fectoral permettent d’apprécier des 
éléments de son fonctionnement.

Ainsi, le contingent préfectoral est  
fortement sollicité pour répondre 
aux besoins de ménages orientés par 
le SIAO : 220 ménages SIAO ont été  
présentés en moyenne par an sur 
la période 2014-2017 (4 ans) mais seulement une trentaine de logements du 
contingent leur ont été affectés par an en moyenne.

Certains logements ne font l’objet d’aucune candidature ou font l’objet de refus, et 
un nombre important de logements sont difficilement attribués.

Un nouvel outil de gestion informatique, le SYPLO, propose des solutions pour 
faciliter le repérage et la gestion des ménages prioritaires et des attributions de 
logements.

Le nombre de demandes SYPLO est très supérieur au volume de logements offerts 
par le contingent (454 en moyenne sur 2014-2017).

Le nombre de demandeurs sollicitant un logement social via SYPLO est en aug-
mentation entre 2014-2017.  Près d’un tiers des demandes correspond à des 
situations de non logement. En effet :
  24 % des demandeurs sont hébergés chez un particulier 
  4,5 % sont menacés d’expulsion
  7,6 % ont un taux d’effort excessif
  4,1 % sont en situation de sur-occupation

Le nombre de baux signés est en baisse depuis 2015. En 2017, 41 % des demandes  
aboutissent à une solution de relogement dans le parc social.

Source DDCS

Source DDCS
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Le DALO « Droit au logement opposable »

101 recours DALO sont 
déposés par an devant 
la commission de mé-
diation sur la période 
2013-2017. Une large 
partie d’entre eux sont 
ensuite traités grâce 
aux dispositions du 
contingent préfectoral. 
Ces recours se répar-
tissent entre logement (95 %) et hébergement (5 %). 30 % de ces recours font 
l’objet d’une décision favorable. En moyenne 35 situations sont traitées par an et 
ne sont plus à loger.

b – Les dispositifs d’accompagnement des personnes

Au-delà des aides au logement délivrées par la CAF et la MSA en fonction des 
revenus des ménages et du coût de leur logement, le Département promeut dans 
le cadre du PDALHPD plusieurs dispositifs visant à favoriser l’accès au logement 
des personnes défavorisées et leur maintien dans le logement.

En 2015-2016, le Département a modifié sa politique se traduisant par des évolutions  
importantes.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Source DDCS
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Les ateliers de recherche logement 

Les ateliers étaient au nombre de 
13 (ELJ, PIL, BOL,…)* sur le dé-
partement en 2015, représentant 
2 900 ménages aidés par an et 
plus de 800 sorties vers un loge-
ment dont 350 en RS ou FJT.
En 2018, il n’y a plus d’atelier de 
recherche logement, car les finan-
cements ont été interrompus.

La communauté d’agglomération 
Valence Romans Agglo a mis en  
place une maison de l’habitat en  
partenariat avec SOLIHA 26 et 
l’ADIL 26 composée de deux 
« Espaces Information Logement » 
(EIL) sur Romans et Valence avec 
les finalités suivantes :
  Répondre aux difficultés d’accès au logement
  Informer et orienter les jeunes
  Aider les propriétaires dans leurs démarches de rénovation du logement
  Informer les particuliers sur les aspects juridiques et financiers du logement
  Informer et aider les demandeurs de logement social
  Accompagner les particuliers pour l’adaptation du logement à l’âge et au handicap
  Conseiller par rapport à un projet de construction ou d’aménagement du logement

Les conseiller-e-s de l’EIL informent directement ou orientent vers les différents  
services de l’ADIL 26, de SOLIHA26, des CMS et adjoints logements du Département, 
des bailleurs sociaux, de l’ADLS, etc.

L’EIL génère une quarantaine de visites quotidiennes sur Valence et une dizaine 
sur Romans.

L’accompagnement social 
lié au logement (ASLL)

Le suivi individuel renforcé englobe 
les ASLL* et les MASP 1**.

L’appel d’offre du début d’année 
2016 a réparti en 9 lots les 12 420 
mesures sur trois ans financées 
par le département.

Les missions assurées par l’ASLL 
sont :
  Le diagnostic (2 mois) : définition des objectifs de travail à court et moyen 
terme, acquisition des compétences nécessaires à la recherche autonome d’un 
logement

  Recherche et Accès (4 mois) : démarche de recherche et d’entrée dans le  
logement, gestion des charges liées au logement

  Maintien (6 mois renouvelables) : gestion budgétaire, prévention des expulsions, 
lutte contre la précarité énergétique et l’indignité dans le logement

Situation 2015

Source CD 26 bilan 2015
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Evolution 2015-2017

En 2015, le nombre de mesures confiées aux associations permet de réaliser en 
moyenne une visite toutes les 3 semaines dans les familles, ce qui ne permet 
pas de suivre les objectifs de l’accompagnement de manière soutenue. La durée 
globale d’accompagnement en est impactée puisqu’elle peut s’étendre jusqu’à  
18 mois, voire 2 ans. Les financements accordés aux associations sont inégaux, 
allant de 1 037 € à 1 666 € par mesure en file active.

Le nouveau dispositif permet de passer d’une convention annuelle à des marchés 
publics sur trois ans (de 2016 à 2018). Il a permis de resserrer les visites tous les  
15 jours, au moins pendant les 6 premiers mois de l’accompagnement, en limitant le 
temps de visite à 1h. Seules les mesures de maintien peuvent exceptionnellement  
faire l’objet de visites complémentaires, dans le cas d’un plan d’apurement suivi 
irrégulièrement. 

Un coût unitaire homogène, prenant en compte le type de mesure (urbain, rural, 
mixte) et qui s’applique à tous les intervenants drômois a été mis en place, pour 
rendre le dispositif équitable aux associations qui l’appliquent.

Ces nouvelles modalités de gestion sont cependant traduites par une diminution 
des personnes suivies en file active de 504 en 2014 à 345 depuis 2016 (- 30 %) du 
fait notamment des moindres possibilités de reconduction de l’accompagnement 
sur des périodes supérieures à un an.

Les aides d’Action Logement

Depuis 1953, les entreprises contribuent à un fonds dénommé usuellement Action 
Logement. Il permet de financer des aides en faveur de l’accès au logement et 
des investissements en faveur de la construction de logements sociaux. Les en-
treprises concernées sont les entreprises privées ayant plus de 20 salariés ETP et 
les entreprises du secteur agricole de plus de 50 salariés. Elles doivent participer 
à hauteur de 0.45 % de leur masse salariale.

La palette d’aides pour les ménages est large  : faciliter l’accès à la location,  
accompagner les salariés dans leur mobilité professionnelle, rendre des services 
aux salariés en difficulté, accorder des prêts pour favoriser l’accession ou des 
travaux, conseil en financement… Les aides peuvent être cumulées. 

L’aide la plus importante en 
volume est l’aide LOCA PASS : 
Service d’assistance logement 
dédié aux salariés et deman-
deurs d’emploi depuis moins 
de 12 mois d’une entreprise 
privée de plus de 10 salariés 
en difficulté dans leur parcours 
résidentiel. 

Ce service est centré sur les problématiques de maintien et d’accès dans le 
logement.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Source : Action Logement
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Le dispositif VISALE est une autre aide importante pour les locataires du parc privé.  
Il s’agit d’une caution destinée à tous les jeunes de 30 ans au plus, aux salariés de  
plus de 30 ans nouvellement embauchés, et à ceux déjà en poste confrontés à une 
mutation mais aussi à tous les bailleurs privés, particuliers, associés d’une société 
civile immobilière familiale (SCI) ou professionnels

Ce cautionnement d’Action Logement permet gratuitement, à la fois, de renforcer le 
dossier du candidat locataire, et de sécuriser les revenus locatifs du bailleur pendant 
toute la durée du contrat de location, même en cas de renouvellement. Ainsi ce  
dispositif facilite l’accès au logement des jeunes travailleurs précaires. 

Prévenir les expulsions : la CCAPEX

En 2011, conformément à la loi MOLLE et à ses textes d’application, une 
Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions Locatives 
(CCAPEX) a été instaurée en Drôme.

Depuis sa création, la CCAPEX accroît son activité entre les nouveaux dossiers  
qui se stabilisent entre 5 et 600 par an et les révisions. Au total ce sont près de 
1500 dossiers qui sont traités par an.

La répartition entre logements publics (HLM) et privés est de l’ordre de 70 % / 30 %.

c - L’offre en logements accompagnés

Voir étude de l’ADIL 26 « Les dispositifs d’aide pour l’accès et le maintien dans le 
logement » - juin 2016

Source DDCS
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Le logement accompagné se compose de trois types de logements :

  Les logements «  ordinaires durables  » offerts à la location sans limitation de 
durée avec un accompagnement de la personne plus ou moins léger pour son 
occupation du logement, le paiement du loyer, les démarches administratives.  
Il s’agit :

   De logements proposés par une agence immobilière à vocation sociale 
« Ardèche Drôme Location Sociale »

   De logements d’insertion proposés par deux associations «  SOLIHA  » et 
« Habitat et Humanisme » ayant l’agrément « MOI » (cf ci-dessus)

  Des logements temporaires

   Soit des logements ordinaires en sous-location proposés par des associations 
œuvrant dans le domaine du logement

   Soit des logements en cohabitation intergénérationnelle chez des personnes 
âgées

   Soit des logements en résidences sociales (foyers de jeunes travailleurs, 
résidences sociales, résidences ODIAS pour personnes suivies sur le plan 
psychiatrique)

  Des logements en « pension de famille  » qui représentent une offre durable  
accompagnée en résidences sociales pour des personnes inadaptées au  
logement autonome.

Globalement l’offre de logements accompagnés représente en 2018, 1933 solutions  
logement pour le public du PDALHPD, en baisse par rapport à 2015 (2076 solutions 
logement) avec les tendances suivantes :
  Accroissement du nombre des solutions de logements ordinaires durables (MOI 
et ADLS) qui passent de 820 à 922,

  Baisse du nombre de solutions de logements temporaires en sous location et en 
cohabitation intergénérationnelle qui passent de 282 à 143,

  Augmentation du nombre de solutions logement en résidences sociales et FJT 
hors pension de famille qui passent de 838 à 867,

  Poursuite de l’accroissement de l’offre en pension de famille (de 107 à 120 logements).

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme



39

Les Logements en mandats de gestions (ADLS) - Logements durables 

L’ADLS est une agence immobilière à vocation sociale (AIVS). 

Les logements en mandat sont attribués prioritairement en liens avec les services 
insertion logement du Département. Un suivi du locataire est assuré pour assurer 
la bonne appropriation du logement et le règlement des loyers. 

Les effectifs sont en 
croissance régulière.

Les logements sont 
essentiellement situés 
dans les grandes villes 
du département et la 
vallée du Rhône.

LOCALISATION DU PARC DE LOGEMENTS 
GÉRÉS PAR L’ADLS EN AVRIL 2018

Carte réalisée par l’ADIL 26, 
source ADLS au 1er janvier 2018
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Les logements d’insertion (Logements durables)

Trois associations développent cette offre de logements durables d’insertion dans 
le cadre d’un agrément de « Maîtrise d’ouvrage d’insertion » :
  SOLIHA 26 avec 240 logements en service et 25 en projets
  Habitat et Humanisme avec 54 logements.
  Terre de Lien, dont le nombre de logements n’est pas connu

Cette offre est en progression puisque ces effectifs étaient en 2014 de 206 et 38.

Ce sont des logements au loyer abordable dont les occupants sont des publics 
fragiles orientés par les services sociaux du Département et faisant l’objet d’un 
accompagnement individualisé.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

LOCALISATION DES LOGEMENTS D’INSERTION 
DE SOLIHA 26 ET HABITAT ET HUMANISME

Carte réalisée avec Cartes & Données - @ Articque
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Les logements en sous-location (logements temporaires)

Ils comprennent deux grandes composantes ;

  Les sous-locations gérées par des associations

À l’exception de SOLIHA 26 qui a poursuivi le dispositif mis en place par Le CLLAJ 
TIPI sur le Romano Péageois et orienté vers les jeunes, d’ODIAS (public psy) et 
du Diaconat protestant (ex Entraide), les sous-locations ont été arrêtées faute de 
financement de la part du Département.

  Les sous-locations intergénérationnelles proposées par Solidarité Habitats  
(association qui a pris le relais sur certaines activités de AIDER qui a cessé son 
activité).

  Plus qu’une sous-location, il s’agit d’une occupation précaire pour une durée 
déterminée dans un cadre intergénérationnel.

  Cette activité a concerné 100 personnes en 2015, 44 en 2017 et en objectif  
60 en 2018.

  La localisation est principalement vallée de la Drôme pour des raisons  
historiques mais a vocation à se développer sur l’ensemble du département et 
notamment sur Valence, Romans et Montélimar.

Source : recueil divers de données auprès des associations
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Les logements en résidences sociales 

Les résidences sociales représentent une offre de 783 solutions logements tempo-
raires et de 85 solutions logements durables dans le cadre de pensions de famille.
L’offre se décompose en plusieurs grandes catégories :
  Les FJT (foyers de jeunes travailleurs) destinés à un public jeune avec 261 loge-
ments dans 4 structures. La diminution correspond à des logements en résidence 
sociale SOLIHA pour lesquels cet agrément n’a pas été poursuivi

  Les anciens foyers de travailleurs migrants qui ont tous été transformés en  
résidences sociales classiques mais qui gardent une certaine spécificité (de 
peuplement notamment). Principalement gérés par ADOMA et SOLIHA, ils  
représentent 319 logements en baisse par rapport à 2014 du fait de l’affectation 
d’une partie des capacités d’ADOMA en places de CHRS et structures d’accueil 
de demandeurs d’asile

  Les résidences sociales classiques qui représentent 168 logements en hausse 
par rapport à 2014 (137) dans des structures diversifiées souvent de petite taille,

  Les pensions de famille qui représentent des unités de petite taille dont le nombre 
s’est accru depuis 2014 (Romans et Die)

  Les résidences accueil dont le public est spécifique (en lien avec des soins 
psychiatriques)

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Carte réalisée par l’ADIL 26, RS au 1er janvier 2018 
sources CD 26 et associations
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3 – L’hébergement

L’offre d’hébergement

Le dispositif départemental d’hébergement généraliste se compose de 456 places 
hors celles réservées aux demandeurs d’asile et aux réfugiés, en progression de 
124 places par rapport à 2013. 

L’offre se décompose en trois grandes catégories :
  L’hébergement d’urgence en CHU avec une forte progression des capacités  
(+ 118 places)

  L’hébergement d’urgence en CHRS avec une stabilité des capacités
  L’hébergement d’insertion en CHRS avec une quasi stabilité des capacités

Il faut noter parallèlement une forte progression de l’hébergement de demandeurs 
d’asile et des réfugiés.

NOMBRE DE PLACES EN HÉBERGEMENT AU 1ER JANVIER 2018

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

Carte réalisée par l’ADIL 26, RS au 1er janvier 2018 
sources CD 26 et associations

LOCALISATION DES DIFFÉRENTES 
STRUCTURES D’HÉBERGEMENT
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L’accompagnement vers et dans le logement en lien avec l’hébergement

Dans la Drôme, les associations agréées pour mettre en œuvre les mesures d’AVDL 
sont essentiellement des CHRS, hormis le SEMISS qui a une action spécifique sur 
les grands errants. Elles interviennent sur saisine du SIAO. Chaque territoire est 
couvert.

Nombre de mois/mesures mises en œuvre depuis 2014 :
  2014 : 6 opérateurs - 115 699 € - 694 mois/mesure
  2015 : Arrêt du dispositif suite à un défaut de financement
  2016 : 7 opérateurs - 160 800 € - 960 mois/mesure
  2017 : 7 opérateurs - 160 800 € - 960 mois/mesure
  2018 : 7 opérateurs - 160 800 € - 960 mois/mesure

L’insertion, l’accueil et l’orientation des demandeurs d’hébergement par le SIAO

Le Service intégré de l’accueil et de l’orientation drômois a été confié à l’ANEF 
Vallée du Rhône. Pour l’année d’exercice 2016, le SIAO a réceptionné 7255 appels 
au titre du 115 et près de 3 850 demandes d’hébergement ou de logement sont 
enregistrées sur l’année.

La demande d’hébergement d’urgence

Les demandes reçues par le SIAO (115 et SIAO) sont avant tout une demande  
d’hébergement d’urgence (86 % des demandes soit 2 796 demandes).
34  % des demandes ont eu en 2016 une réponse positive orientée vers les  
différentes structures d’accueil d’urgence du Département. 66 % des demandes 
n’ont pas pu donner lieu à un hébergement (absences de places 29 %, refus liés 
aux personnes 38 %, offre non adéquate 33 %).

La demande d’insertion

L’ensemble des dispositifs sont mobilisés pour parvenir à un volume de 224 admissions 
en 2016, sur un ensemble de près de 1500 orientations annuelles.

Source SIAO
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4 - Les dispositifs pour améliorer l’habitat

La lutte contre l’habitat indigne

SOLIHA 26 anime depuis 2008 le dispositif de lutte contre l’Habitat indigne sous 
maîtrise d’ouvrage du Département en partenariat avec l’ANAH, la CAF, l’ARS, les 
services d’hygiène et de santé communaux, la MSA, les organismes de tutelle ou 
curatelle, etc.

Ce dispositif permet d’accompagner les ménages en situation de précarité et de 
leur proposer, selon le cas, des solutions d’amélioration de leur logement, ou de 
les orienter vers un nouveau logement par exemple.

Les bilans des MOUS et PIG réalisés par SOLIHA 26 depuis 2008 montrent la  
diversité des situations traitées, mobilisant l’ensemble des dispositifs et un très 
large partenariat.

Les ménages en situation d’habitat indigne se caractérisent ainsi :
  La prédominance de l’isolement même si toutes les catégories de ménages sont 
présentes y compris des ménages avec des enfants (familles monoparentales ou 
non) dont la part n’est pas négligeable

 Une forte proportion de propriétaires occupants, car ils sont plus faciles à toucher
  Fréquemment des situations de détresse sociale, de troubles psychologiques 
notamment chez les propriétaires occupants

  Une part non négligeable de personnes âgées : plus de 60 ans (surtout depuis 2015).
 Depuis 2016 une augmentation de la part des populations actives

Les situations traitées impliquent un travail de plusieurs années, de un an pour les 
cas simples à deux ou trois ans en moyenne pour les situations d’habitat indigne 
ou insalubre, ou quatre ans en moyenne pour les situations de péril.

Ces situations concernent à peu près autant de propriétaires occupants que de locataires.

Le volume de situations traitées est de l’ordre de 150 par an correspondant à 
une centaine de nouveaux signalements annuels et une quinzaine de diagnostics  
« décences » sur demande de la CAF.

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme

TYPOLOGIE DES MÉNAGES AIDÉS       
Années 2012-2014 2015 2016

Personne seule 87 46 42
Personne seule avec enfant 24 15 16
Couple 25 16 14
Collatéraux / colocation 2 2 0
Parent et enfant adulte 1 1 0
Famille avec enfant 30 19 28
TOTAL 169 99 100

Périls
1 %

Autres
2 %

Insalubrité
40 %

Indécence/
RSD

33 %

RSD Habitat 
Indigne

24 %

Nature des situations en 2016
Mairie

13 %
Autres
9 %

CMS
33 %

Tutelle
6 %

SOLIHA 26
22 %

Origine des signalements 2008-2016

MSA
5 %

CAF
6 %

DDT/ARS/DDCS
6 %
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La lutte contre la précarité énergétique

Depuis les années 1990, la question de la précarité énergétique est devenue un 
objet des politiques sociales et de l’habitat en particulier avec la loi Besson du  
31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement et intégrant une aide 
à l’énergie dans le cadre des fonds de solidarité pour le logement.
Le programme Habiter Mieux mis en place en juillet 2010 s’inscrit par la suite 
comme un des outils du plan de rénovation énergétique de l’habitat (PREH) lancé 
en mars 2013.

Le cadre réglementaire actuel est le suivant :
  2015 : Loi TECV n° 2015-992 du 17 août 2015

   Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la 
référence 2012 en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030 

   Atteindre un niveau de performance énergétique conforme aux normes « bâtiment 
basse consommation » pour l’ensemble du parc de logements à 2050 

    Lutter contre la précarité énergétique 
    Affirmer un droit à l’accès de tous à l’énergie sans coût excessif au regard des 

ressources des ménages 
  2017 et 2018 : Plan Climat Energie et le Programme de Rénovation Energétique 
des Bâtiments dans le cadre du grand plan d’investissement 2018-2022, avec 
un objectif de 75 000 logements rénovés / an

Ces dernières dispositions ont permis un nouvel essor du programme national 
«  Habiter Mieux  » dans le cadre des programmes opérationnels OPAH et PIG  
couvrant la totalité du département.

En 2015, 25  000 personnes en Drôme sont potentiellement éligibles aux aides 
« Habiter-Mieux », soit 19 % des propriétaires occupants drômois. Le nombre de 
personnes éligibles est plus important dans les secteurs ruraux et de montagne. 
Depuis 2014, le dispositif « Habiter Mieux » a fait l’objet de plusieurs évolutions. Il 
a notamment été recentré pour permettre une aide plus importante aux ménages 
les plus modestes. 

BILAN DES GAINS DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE APRÈS TRAVAUX EN 2015

Source SOLIHA 26

Source : ADIL 26
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NOMBRE DE LOGEMENTS SUBVENTIONNÉS PAR L’ANAH

De nombreux partenaires se sont mobilisés pour accompagner les propriétaires  
et locataires les plus modestes, par exemple dans le cadre du CLE « Contrat 
local d’engagement », de dispositifs programmés État/ Anah passés avec les EPCI, 
dans le cadre de contrats locaux d’animation entre EPCI et opérateur etc.

Le CLE reposait sur un partenariat financier, technique et local entre l’État/Anah,  
le Conseil Départemental, la CAF et la MSA, la Carsat, Procivis Vallée du Rhône, 
associant les énergéticiens (Société Charvet pour Total et GDF Suez) et les  
entreprises et artisans du bâtiment (CAPEB et FFB).

Des subventions ont permis de soutenir les propriétaires occupants et bailleurs 
dans le cadre des aides de droit commun (travaux de rénovation), et les structures 
à vocation sociale ou en charge de signalements par exemple.

La CAF, comme la MSA et Procivis ont proposé soit des prêts à l’amélioration de 
l’habitat, soit des prêts pour le financement de restes à charge pour les situations 
les plus complexes en lien avec la lutte contre l’habitat indigne.

Plusieurs initiatives pour lutter contre la précarité énergétique sont portées 
par l’’ADIL 26 Information Énergie et les territoires drômois dont certaines se 
poursuivent :
  Le SLIME « Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Energie » réalisé par 
des Ambassadeurs Eco- Energie de Valence Romans Agglomération

  Le programme «  ECORCE  » (ADIL et territoires) qui se traduit par des visites 
conseil à domicile « écogestes et bilan travaux » (300 visites prévues en 2018 
qui prolongent notamment les visites du SLIME)

  Deux projets suivis par l’ADIL avec des jeunes en service civique :
   CIVIGAZ - 1000 visites pour vérifier la sécurité des installations de gaz de ville 

(fin 30 avril 2018)
   « Bien vieillir » avec AG2R LA Mondiale (fin juin 2018) portant sur des conseils 

sur le confort santé et énergie à destination des personnes âgées
  Le programme MAGE « Mesurer et Accompagner pour Garantir les Économies » 
portant sur l’installation de tablettes pour faire un suivi très précis des  
consommations d’eau et d’énergie des locataires modestes du parc privé 
(SOLIHA26 ; Habiter Mieux,…)

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme
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Le chèque énergie, nouvel outil de lutte contre la précarité énergétique

Le chèque énergie remplace les tarifs sociaux de l’énergie à partir de 2018. Avec 
ce nouveau dispositif, l’État accompagne les ménages à revenus modestes pour 
payer leurs dépenses d’énergie et ainsi lutter contre la précarité énergétique.

Le dispositif a été expérimenté en 2016 et 2017 sur quatre départements dont 
l’Ardèche. Cette expérimentation montre un élargissement des bénéficiaires et une 
petite augmentation du nombre d’utilisateurs effectifs du chèque par rapport au 
système antérieur des tarifs sociaux.

Les aides au maintien à domicile

L’amélioration de l’habitat, un facteur important de maintien à domicile des 
personnes âgées.

Soliha a permis l’accompagnement de plus de 2000 logements pour l’adaptation 
ou l’amélioration des conditions de vie des personnes âgées ou handicapées en  
6 ans (2010-2015), soit une moyenne de 340 par an.

Soit un ratio de 44 logements pour 1000 personnes âgées de plus de 75 ans.

De multiples partenaires viennent compléter les aides proposées. Entre 
autres, le Conseil départemental, l’État/Anah et les caisses de retraite (par 
exemple la CARSAT pour les retraités du régime général en matière de  
prévention et de subventions pour des travaux d’adaptation de logement.

NOMBRE DE LOGEMENTS AIDÉS PAR L’ANAH

En 2017, SOLIHA a accompagné 483 personnes pour prévenir ou ralentir la perte 
d’autonomie dans leur logement :
  59 personnes en situation de handicap
  424 ménages âgés :

   272 pour des travaux d’adaptation de leur logement à la perte d’autonomie
   117 pour des travaux de rénovation énergétique
   35 pour des petits travaux de rénovation

Source : SOLIHA 26



50

5 - La territorialisation des dispositifs : un territoire 
inégalement couvert

Si les dispositifs d’accompagnement, d’accès, de maintien et de lutte contre  
l’habitat indigne et la précarité énergétique sont nombreux, ils ne couvrent pas 
l’ensemble du territoire drômois de manière homogène. 

Les espaces ruraux et montagnards, qui possèdent également une population  
précaire ayant besoin d’être accompagnée dans le logement, sont moins pouvus 
en offre. A contrario, les grandes villes et les territoires de la vallée du Rhône  
possèdent une offre plus diversifiée. 

Pour autant, cette répartition des réponses est en cohérence avec l’expression 
différenciée des besoins sur le territoire. 

Le développement des compétences des EPCI intensifie la concentration des actions 
pour le logement sur les territoires urbains, car certaines intercommunalités  
sont plus avancées que d’autres dans l’appropriation et la mise en place de leurs 
nouvelles compétences Habitat :
  Valence Romans Agglomération a déjà mis en place sa Conférence Intercommunale  
pour le Logement (CIL). Elle pilote désormais plusieurs dispositifs (Espaces Info  
Logement, Maison de l’Habitat, Commission d’Examen des Situations Prioritaires…)  
qui permettent de compléter les dispositifs portés par le Département et l’État, 
sur son territoire
  Les autres agglomérations, organisées autour des autres grands pôles du  
département (Montélimar Agglomération, Arche-Agglo, notamment), et ayant 
obligation de prendre la compétence habitat et de créer leur CIL, sont en train de 
s’organiser pour mettre en place ces dispositifs, qui viendront compléter l’offre 
existante

  Les petites communautés de communes, dans les territoires ruraux possèdent 
rarement la compétence Habitat. C’est dans ces territoires que le manque est 
important, car les intercommunalités n’ont pas l’obligation de compléter l’offre 
du département 

Face à cette nouvelle réponse complémentaire, il est important de réfléchir à la 
mise en cohérence des dispositifs portés par l’État, le Département et les EPCI. Il 
importe également de continuer à questionner les réponses apportées en dehors 
de ces territoires urbains. 

Analyse territorialisée de la précarité, de l’offre et des besoins dans la Drôme
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LE FULH : un dispositif qui se redessine

La loi BESSON du 31 mai 1990 a créé dans chaque département un Fonds de 
Solidarité pour le Logement (FSL), pour aider les ménages en difficultés à accéder 
au logement ou à s’y maintenir, par l’attribution de subventions et/ou de prêts. 
En Drôme le FSL est dénommé Fonds Unique Logement et Habitat (FULH) dans la 
mesure où il regroupe les fonds logement, eau et énergie préexistants. 

Les aides du FULH sont de plusieurs types :
  Accès : Aide au dépôt de garantie pour accéder au logement
  Maintien : Aide au règlement d’une dette de loyer ou des charges locatives
  Eau et énergie : Aide au règlement d’une charge d’énergie ou d’eau

Depuis 2016, et en lien avec l’évolution du règlement et la gestion externalisée  
du FULH, le nombre de demandes d’aides est en diminution. Pour autant, le besoin 
reste constant voire en augmentation avec plus de 86  % des demandes qui 
donnent lieu à une aide en 2017. 
On note une forte augmentation des aides Maintien, Eau et Énergie qui mettent 
en valeur une difficulté à se maintenir dans le logement et potentiellement une 
précarisation des populations.

 La demande et la réponse à la demande 

LES AIDES À L’ACCÈS LES AIDES AU MAINTIEN

 Accès Maintien Eau Énergie  Total

Nombres de demandes 1 222 967 1 471 4 249 7 909
Nombre d’aides 1 065 806 1 319 3 752 6 942
Montant 352 042 264 130 162 048 733 278 1 511 498
Aide moyenne 330,56 327,70 122,86 195,44 217,73

Source IODAS

Source IODAS
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RÉPARTITION DES AIDES DU FULH EN 2017

Carte réalisée par l’ADIL 26,
source CG 26 FULH 2017
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LE FULH : un dispositif qui se redessine

Depuis 2014, les dépenses du FULH baissent progressivement, en lien avec la volonté 
du Département de contrôler et maîtriser le budget. En 2017, la rupture s’intensifie 
du fait de l’externalisation des aides et de la mise en place du nouveau règlement. 

L’aide moyenne accordée aux ménages reste stable (environ 200 euros par 
ménage), ce qui laisse penser que la baisse des dépenses est liée à la baisse du 
nombre de demandeurs. Mais cette affirmation sera à vérifier dans les années à 
venir quand le dispositif aura retrouvé une stabilité. À ce titre, elle peut avoir deux 
explications : 
  l’externalisation, mise en œuvre dans un temps très court et selon de nouvelles 
modalités de gestion qui impactent la continuité des relations à l’usager et entraîne 
sa réorientation

  l’évolution du règlement qui diminue les niveaux d’aides accordées aux ménages, 
et qui baisse les plafonds de ressources à partir desquels l’aide FULH est accordée,  
ce qui réduit le nombre de ménages ayant accès à l’aide 

L’évolution du règlement est vraisemblablement la cause principale de la baisse 
du nombre de demandeurs. 

L’aide moyenne accordée à chaque ménage reste stable malgré la baisse du 
plafond des aides accordées ce qui met en valeur les deux points suivants :
  une augmentation de la précarité et de l’endettement avec des factures de plus 
en plus conséquentes 

  les aides sont de plus en plus accordées au plafond maximum, car les plafonds 
suffisent à peine pour apurer les dettes

Ces deux constats posent la question d’un écart entre le nouveau règlement et 
les besoins d’une population de plus en plus précaire, notamment concernant les 
aides énergies et les aides maintien.

Si l’on répartit les dépenses en fonction du type d’aides accordées, trois constats 
peuvent être faits : 
  les aides les plus coûteuses relèvent de l’énergie du fait d’une une demande 
importante (733 278€ dépensés pour 3 752 aides accordées en 2017)

  les demandes d’aides à l’accès sont également importantes. La demande est 
moins forte mais les montants plus grands (352 042 € engagés pour 1 065 aides 
accordées en 2017)

  les aides énergie et accès sont les plus touchées par la baisse des dépenses 
(-28,8 % de dépenses entre 2016 et 2017 pour les aides énergie et – 44,2 % de 
dépenses entre 2016 et 2017 pour les aides à l’accès)

  les aides maintien connaissent une baisse moins importante. Elle est de l’ordre 
de -12,5 % entre 2016 et 2017

Les dépenses et leurs évolutions
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En 2016, le Département décide de réviser le règlement du FULH. Il est alors jugé 
difficilement compréhensible. Il demande un traitement administratif lourd. Les 
montants ne sont pas adaptés à la composition des ménages. Le Département 
souhaite également préparer la gestion électronique des documents et maîtriser 
son budget. Plusieurs évolutions sont donc introduites dans le règlement appliqué 
depuis 2017.

Le plafond de revenu est défini à partir du RSA. Il donne une vision mathématique  
claire et facile d’application selon un barème et facilite ainsi le traitement  
informatique. Pour autant, il ne facilite pas la compréhension du règlement par tous  
et notamment par les usagers, car il se base sur les valeurs qui pour eux sont abstraites. 

Les plafonds de ressources sont modifiés de la manière suivante :
  Pour les personnes seules : une baisse des plafonds pour cibler les plus pauvres
  Pour les familles : des plafonds de ressources plus élevés pour toucher plus de 
familles

Le FULH cible désormais les familles avec enfants. Elles sont plus nombreuses à 
pouvoir prétendre aux aides FULH et leurs montants d’aides sont plus élevés. 

Les ménages d’une personne (notamment jeunes et personnes âgées) ne sont 
plus éligibles à l’exception des plus précaires. 

La baisse des montants d’aides ne permet plus aux personnes d’effectuer deux 
demandes dans l’année. Ces évolutions induisent un double handicap pour ces 
ménages modestes : ils sont moins aidés et, dans un contexte d’externalisation, 
n’ont pas d’interlocuteurs stables dans les CMS pour gérer leurs demandes. 

Les difficultés de ces ménages sont particulièrement ressenties sur les aides  
énergies. En effet, les personnes seules vivant sur les territoires ruraux et 
se chauffant au fuel ou au bois éprouvent des difficultés à se chauffer, car les  
matières premières ne leur sont livrées qu’à partir d’une somme minimale (300 €) 
difficile à engager pour une personne modeste.

Les montants accordés en aides ont évolué à la baisse à l’exception des aides pour 
les factures d’eau qui restent stables.

Les domaines d’aides changent également :  
  dans le Fulh Accès, une réduction des champs d’action au simple dépôt de  
garantie (exclusion d’autres dépenses le règlement des frais d’accès au  
logement : assurance, frais d’agence, …)

  La mise en place des prêts au-dessus d’un certain plafond de revenu avec  
remboursement obligatoire

Enfin, en ce qui concerne l’administration et les facilités d’accès aux aides : 
  Le traitement administratif est facilité par IODAS et le système à partir du RSA
  L’externalisation aurait limité l’accès aux aides du fait d’une réorientation des 
usagers pendant la première année, mais cela semble se résorber

  Le passage au format Internet, par traitement des demandes électroniques, n’a 
pas encore été mis en place

L’évolution du règlement du FULH 
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LE FULH : un dispositif qui se redessine

En parallèle du nouveau règlement, l’instruction du FULH a été partiellement  
externalisée (pour les aides accès, énergie et eau). Elle est désormais gérée par 
trois associations réparties sur le département de la Drôme : 
 PARI, sur les territoires du Grand Valentinois, Nord Drôme et Vallée de la Drôme
 Maison Constantin et Intervalle, sur le secteur du Nyonsais / Baronnies
 Solidarité Entraide Tricastine (SET), sur le secteur Montilien, Grignan et Tricastin

L’ensemble de ces associations a eu des difficultés à mettre en place l’instruction 
du FULH, même si PARI est l’association qui en a rencontré le plus, du fait du secteur 
important sur lequel elle exerce son activité. Les problèmes rencontrés sont les  
suivants, ils ont presque tous été résorbés dans le courant de l’année 2017 : 
 trouver des lieux de permanence
 des délais d’attentes trop long et des demandes perdues
 des prises de rendez-vous quasiment impossible
 le manque d’effectifs et de moyens
  l’orientation des CMS vers l’association : toutes les questions de logement même 
quand elles ne concernent pas le FULH

 une confusion entre l’accueil CMS et l’Accueil FULH chez l’usager

L’externalisation a eu pour conséquence une forte baisse de la demande en 2017, 
également liée à la baisse du montant d’aide et aux modalités de fonctionnement 
du nouveau règlement. 

Pour autant, la situation semble se résorber et revenir à la normale. En mars 2017, 
un recul de 45 % des demandes est enregistré par rapport à 2016. En début 2018,  
la baisse se limite à 29  %. La différence se réduit d’elle-même du fait de  
l’appropriation du nouveau système et de la mise en place d’une nouvelle  
organisation. Il faudra encore du temps pour analyser les effets de ces évolutions 
réglementaires et organisationnelles.

L’externalisation du FULH 

Enjeux du FULH
L’évaluation du FULH a mis en évidence les enjeux suivants : 
  Poursuivre l’externalisation du FULH et faciliter l’appropriation du nouveau fonctionnement par les usagers
 Adapter le règlement du FULH afin de : 

   faciliter l’accès aux aides pour les personnes seules en difficultés
   Adapter les aides énergies pour qu’elles répondent aux besoins des personnes et au marché de l’énergie 
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Bilan des actions  
du PDALHPD 2014-2018
AXE 1 : gouvernance du PDALHPD

AXE 2 :  orientation et accompagnement  
à l’accès à l’hébergement et au logement

AXE 3 : offre et programmation

AXE 4 : maintien dans le logement, prévention des expulsions

AXE 5 : lutte contre l’habitat indigne 

AXE 6 : lutte contre la précarité énergétique
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Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

Le PDALHPD de la Drôme a été actualisé en 2014 pour les années 2014 à 2018. 
Il se décline sur les axes suivants, qui regroupent l’ensemble des thématiques 
obligatoires définies par la loi de 1990 : 

1. La gouvernance du PDALHPD.
2. L’orientation et l’accompagnement à l’accès au logement.
3. L’offre en logements et la programmation.
4. Le maintien dans le logement, la prévention des expulsions.
5. La lutte contre l’habitat indigne.
6. La lutte contre la précarité énergétique.

Cette partie expose l’évaluation des actions du PDALHPD 2014-2018. Chaque 
action est détaillée sous la forme de :
 un curseur, présentant le niveau de réalisation des actions
  un tableau rappelant l’intention de l’action, son niveau de réalisation, ses limites 
et dysfonctionnements, ainsi que ses enjeux
  une fiche détaillée apportant des précisions chiffrées, quand cela s’avère 
nécessaire

CURSEUR PRÉSENTANT LE NIVEAU D’AVANCEMENT DE L’OBJECTIF

ORGANISATION DU TABLEAU DE SYNTHÈSE

Non réalisé En régression Stagnant En progrès Réalisé

Intentions et résultats attendus

Réalisation Manques et dysfonctionnements

Retour qualitatif

Perspectives et enjeux
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AXE 1 : gouvernance du PDALHPD

ACTION A : réorganiser la gouvernance 
du Comité Responsable du Plan

La loi ALUR de 2014 a fusionné les PDALPD avec les Plans Départementaux  
d’Accueil, d’Hébergement et d’Insertion (PDAHI), qui relevaient de l’État, pour créer 
les PDALHPD. Depuis 2014, le PDALHPD est donc élaboré et piloté conjointement 
par le Département et l’État. 

Le premier axe du Plan 2014-2018 a vocation à mettre en œuvre le nouveau  
co-pilotage État-Département tout en développant une gouvernance opérationnelle  
qui trouve son application dans les territoires du département de la Drôme. Cette 
nouvelle gouvernance tente également de prendre en compte l’association des 
EPCI dont les compétences s’étendent et en font un acteur clef du logement des 
personnes défavorisées. 

Stagnant

Intentions et résultats attendus

Rendre plus lisible et plus efficient le rôle du Comité Responsable du Plan (CRP), en réorganisant les 
modalités de décision du Plan, et en définissant ses grands axes d’intervention. 
Nouvelle organisation décisionnelle : 
  Un niveau consultatif d’évaluation et d’orientation, ouvert à l’ensemble des partenaires
  Un niveau décisionnel restreint composé des représentants de l’État et du Département

Retour qualitatif

  Une instance organisée sous la forme d’un « grand messe » qui permet d’informer et de consulter les 
partenaires

  Un espace de constat plus qu’un lieu de prise de décisions stratégiques et opérationnelles. Ne permet pas un 
pilotage effectif du plan

Perspectives et enjeux

  Construire une vision stratégique et opérationnelle, basée sur des actions applicables localement
  Repenser la dimension décisionnelle des CRP

Réalisation 

  Les CRP se réunissent chaque année offrant un suivi 
et des rencontres avec les partenaires réguliers
  Ils représentent une instance de bilans et d’évalua-
tions des actions
  Le CRP permet un travail de réflexion sur l’élabo-
ration, la révision et l’amélioration des documents 
cadres : Règlement du FULH, Charte des expulsions,  
bilan du PDALHPD...

Manques et dysfonctionnements 

  Un niveau décisionnel qui ne s’est pas détaché du 
niveau consultatif 
  Des bilans n’aboutissant pas toujours à des enjeux 
et objectifs permettant d’envisager la poursuite ou 
l’évolution d’un dispositif
  Un manque de retours et de répercussions sur les 
territoires
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Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

ACTION B : donner une nouvelle dimension  
opérationnelle au Comité Technique Logement 

En régression

Intentions et résultats attendus

Améliorer la dynamique du PDALHPD par l’engagement de nouveaux partenaires et coordonner sa mise en 
œuvre au niveau départemental grâce au Comité Technique Logement (CTL), chargé de préparer le Comité 
Responsable du Plan et du suivi du plan.

Retour qualitatif

  Un besoin de pilotage technique est identifié par les partenaires et co-pilotes du plan. Pour autant, le CTL 
est une instance trop lourde à organiser pour avoir une réelle opérationnalité 

Perspectives et enjeux

  Interroger l’utilité des CTL sous la forme définie par le plan. Un comité technique restreint chargé 
du suivi et de la mise en œuvre du plan serait plus opérationnel

Réalisation 

  Un premier CTL qui semble avoir mobilisé les  
partenaires et impulsé une mise en œuvre du plan 
organisée et ambitieuse

Manques et dysfonctionnements 

  Une action très vite arrêtée, qui a entraîné la fin 
des CTL
  Un seul CTL dans toute la période du PDALHPD qui 
ne permet pas d’avoir un recul sur l’efficacité et 
l’utilité de l’instance
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ACTION C : impulser une nouvelle dynamique 
territoriale au PDALHPD 

Non réalisé

Intentions et résultats attendus

Améliorer la lisibilité et l’efficacité des interventions, donner une nouvelle place aux acteurs et les coordonner  
à l’échelon des territoires. Cette action doit être réalisée en 3 étapes : 
  Création des CL2H
  Construction d’un co-pilotage local État / Département
   Création d’une instance locale technique de coordination hébergement / logement

Veiller à la prise en compte de l’évolution des découpages territoriaux : partenariat avec les EPCI

Retour qualitatif

  Une action qui a plutôt été laissée de côté dès le début. 
  Une démultiplication des instances techniques et de pilotage difficile à comprendre et à mettre en œuvre

Perspectives et enjeux

  Besoin de développer une approche plus simple en se basant sur les instances existantes
  Construire un lieu d’échanges partenarial en articulation avec les nouvelles instances issues des 
lois ALUR et Égalité et Citoyenneté

Réalisation  
Les CL2H
 Une forte mobilisation des acteurs locaux 
  Un moyen d’échanger à l’échelle territoriale sur les 
priorités du département et de définir les actions qui 
peuvent être mises en œuvre sur chaque territoire

  Permet d’identifier et mettre en œuvre des actions 
spécifiques à chaque territoire

 Manques et dysfonctionnements 

Les CL2H
  Un seul CL2H par territoire dans toute la période du 
PDALHPD, organisé en 2014
  La démultiplication des acteurs peut être un frein à la 
mise en œuvre opérationnelle du plan
  Il n’est pas possible d’avoir un recul sur l’efficacité et 
l’utilité de l’instance 

Co-pilotage local État / Département
  L’état a mobilisé un agent que chaque Pôle logement  
peut solliciter si besoins

Co-pilotage local État / Département
  Il n’a pas été possible de mettre en place un véritable 
co-pilotage du fait de l’absence de déploiement 
par l’État de moyens humains décentralisés sur les 
territoires 

Partenariat avec les EPCI
  Des démarches partenariales plus ou moins avancées 
selon les territoires en fonction de l’appropriation 
de la compétence Habitat par les EPCI

Cf Valence un partenariat effectif.

Partenariat avec les EPCI
  Un partenariat EPCI / Département encore très 
fragile qui induit un manque de participation aux 
instances depuis le début du plan et un manque de 
lisibilité sur les actions de chacun

Instance locale technique de coordination hébergement / logement
  L’instance locale technique de coordination pour l’hébergement et le logement n’a jamais été mise en œuvre
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Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

Complément d’analyse : évolution du rapport 
aux associations, du partenariat au prestataire
La faible mobilisation des instances de pilotage du PDALHPD s’est accompagnée 
d’une évolution des modalités de travail entre le Département et ses partenaires, 
notamment associatifs, dans un contexte de recentrage des politiques départementales 
et de budget plus contraint.

L’écosystème local, qui fonctionnait sur une base de partenariat avec le 
Département dans l’action pour le logement des publics défavorisés, a dû  
s’adapter très rapidement aux nouvelles orientations de la politique départementale  
dans le domaine du logement et à ses nouvelles modalités de mise en œuvre. Le 
tissu de  petites associations soutenues dans le cadre des dispositifs antérieurs 
s’est trouvé fragilisé par l’arrêt de certains dispositifs (sous-location,…) ou la non 
reconduction systématique des budgets à même hauteur d’un exercice sur l’autre.

Par ailleurs, le Département a fait évoluer le cadre contractuel de travail en limitant 
les appels à projets et en instaurant le recours aux procédures d’appel d’offre de 
manière plus importante pour améliorer la sécurité juridique des contrats confiés 
aux partenaires. Ces changements ont conduit les associations à se restructurer 
pour répondre aux nouvelles exigences exprimées par le Département et qui sont 
perçues comme un passage à une relation de prestataire. Dans un temps court, 
les associations ont dû se réorganiser, diversifier leurs partenaires (mobilisation 
des EPCI, chef de file des politiques de l’Habitat et du Logement) et apprendre à 
mobiliser de nouvelles sources de financements (fonds européens) pour financer 
leurs structures.

Enjeux de l’AXE 1
L’évaluation de la gouvernance du PDALPD a mis en évidence trois grands enjeux : 
  La construction d’une gouvernance plus lisible et simplifiée aux deux échelles de territoire afin de faciliter les échanges 
et la visibilité du Département quant à ses partenaires et ses positions
   La mise en place d’au moins une instance stratégique et opérationnelle qui parvienne à suivre le plan et à le mettre en 
œuvre en coordonnant les différents acteurs. Elle doit être restreinte et co-pilotée par le Département et l’État. 
  À l’échelle locale, la construction d’une instance d’échanges partenariale et le développement du partenariat entre le 
Département et les EPCI
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AXE 2 : orientation et accompagnement 
à l’accès à l’hébergement et au logement 

ACTION A : faire évoluer le dispositif d’accueil, d’hébergement 
et d’insertion en fonction des conclusions du diagnostic à 360° 

Le second axe du PDALHPD vise à prendre en compte tous les publics visés par le 
PDALHPD et à proposer l’orientation la plus adéquate possible à chaque situation, 
indépendamment de l’offre disponible sur le territoire.
L’évaluation du PDALHPD 2009-2013 avait mis en évidence la nécessité d’amé-
liorer les chaînages opérationnels par une meilleure articulation des instances et 
circuits. Cet axe doit permettre de mieux articuler le passage de l’hébergement au 
logement en passant par le logement accompagné, et en s’appuyant sur les outils 
et dispositifs départementaux existants (SYPLO, SIAO, ASLL...)

En progrès

Intentions et résultats attendus

Réaffirmer le positionnement de l’hébergement comme une étape subsidiaire dans l’accès au logement des 
personnes et faire évoluer le dispositif en fonction de l’évolution des besoins à travers : 
  La réalisation d’un diagnostic à 360° en déclinaison de la méthodologie nationale en cours de déploiement
  Des dialogues de gestion et une contractualisation avec les opérateurs

Le but est de continuer l’adaptation du dispositif d’hébergement aux besoins identifiés.

Retour qualitatif

  Le diagnostic à 360°a permis d’identifier les principaux enjeux en termes d’hébergement. Il a servi de base 
pour l’action de l’État
  Les objectifs fixés sont en grande partie atteints ou leur mise en œuvre se poursuit

Perspectives et enjeux

  Poursuivre l’adaptation aux besoins de la Drôme et l’amélioration de la prise en charge des  
problématiques de santé (notamment troubles psychiques)

  Recentrer l’hébergement comme un dispositif subsidiaire et prévoir un accompagnement adapté

Réalisation 

  Une augmentation de l’offre d’hébergement  
d’urgence, pour répondre aux besoins, essentiel-
lement localisée sur Valence. Le nombre de places 
d’hébergement d’urgence a quasiment doublé

  Un hébergement d’insertion qui reste identique et 
se relocalise sur Valence, Montélimar, Romans et 
Nyons, en fonction des besoins identifiés dans le 
diagnostic à 360°
  Le développement des capacités demandeurs 
d’asile a permis de libérer des places dans l’héber-
gement généraliste

 Manques et dysfonctionnements 

  Une offre en hébergement d’urgence qui reste 
centrée sur Valence, où se situe la principale 
demande
  Un nombre de place encore jugé insuffisant face 
à la demande. Le SIAO et les CMS éprouvent des 
difficultés à placer les personnes en recherche 
d’hébergement. De plus, le passage de l’héberge-
ment au logement reste à fluidifier
  Une amélioration qualitative de l’hébergement  
notamment dans l’accompagnement médical et des 
personnes spécifiques (troubles psychiques, femmes 
victimes de violences...) qui reste à poursuivre. 
Le travail d’articulation de la prise en charge des  
personnes sur le plan de la santé est à poursuivre 
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Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

Données complémentaires, fournies par la DDCS
ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LES CONCLUSIONS 

DU DIAGNOSTIC À 360° ET ÉTAT DE MISE EN ŒUVRE EN 2018

EVOLUTION DU NOMBRE DE PLACES 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS D’HÉBERGEMENT D’URGENCE : CHU / CHRS

EVOLUTION DU NOMBRE DE PLACES 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS D’HÉBERGEMENT D’INSERTION : CHRS

Enjeux identifiés dans les conclusions 
du diagnostic à 360° 

L’accès et l’accompagnement vers le soin des  
personnes accompagnées dans les dispositifs de 
veille sociale et d’hébergement. 

Redéployer des capacités CHRS pour mieux répondre 
à la territorialisation de la demande. 

Ajuster les taux d’équipement en hébergement et  
logement adapté

Étudier avec le SGAR et la DRJSCS l’impact du 
futur schéma régional de la demande d’asile sur le  
dispositif généraliste

État de mise en œuvre en 2018 

  Une équipe précarité / psy dans les centres  
d’hébergement pour accompagner les personnes 
en situation de troubles psychiques
  Un travail avec l’ARS pour poursuivre la prise en 
charge et le développement des soins médicaux
  Un service d’équipe mobile d’intervention sociale et 
de soin créé à Valence pour un accompagnement 
pluridisciplinaire des personnes vivant dans la rue

Une relocalisation des CHRS en fonction des besoins 
sur Valence, Romans, Montélimar et Nyons.

Un fort développement de l’offre de places d’héber-
gement d’urgence.

La capacité d’accueil des demandeurs d’asile est 
améliorée, limitant l’impact de ce public sur les  
hébergements généralistes.

Villes 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Evolution

VALENCE 74 74 84 91 154 164 184 193 193 160,80 %
ROMANS 18 18 18 21 21 21 21 21 21 16,60 %
TAIN/TOURNON 8 8 8 8 8 8 8 8 8
CREST 15 15 15 15 15 15 15 15 15
MONTELIMAR 26 26 26 26 26 26 26 26 26
BUIS     11 11 11 11 11
TOTAL 141 141 151 161 235 245 264 274 274 94,00 %

Villes 2014 2015 2016 2017 2018  Evolution

VALENCE 57 60 74 74 74  28,80 %
ROMANS 25 25 36 36 36  44,00 %
CREST 52 53 29 29 29  -44,20 %
MONTELIMAR 19 19 29 29 29  53,60 %
CONDORCET 18 19 0 0 0  -100,00 %
NYONS   8 8 8  800,00 %
TOTAL 171 176 176 176 176  
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ACTION B : prévenir les ruptures 
dans le parcours des personnes 

En progrès

Intentions et résultats attendus

Mieux articuler les différents dispositifs afin de prévenir les ruptures de parcours des personnes et les  
situations de rue.

Retour qualitatif

  Pour faciliter la prise en charge des situations, les dispositifs doivent s’organiser autour de l’usager, à 
travers un décloisonnement des dispositifs et des structures partenaires

Perspectives et enjeux

  Favoriser les échanges entre les structures (association, services de justice, établissements 
médico-sociaux…)
  Poursuivre la construction du partenariat avec les établissements médicaux-sociaux

Réalisation  
  Le SIAO a mis en place un accompagnement des 
détenus dans les structures pénitentiaires à travers 
une convention signée avec le SPIP (Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation). Il anticipe 
la sortie des personnes détenues. En 2017, 25 per-
manences ont été effectuées, 60 détenus ont été 
rencontrés, dont 50 nouvelles orientations par le 
SPIP

  Les associations gèrent des sous-locations destinées  
aux personnes souffrant de troubles psychiques. 
Elles offrent donc une solution à certaines personnes  
sortant d’établissement médico-sociaux
  Concernant les sorties d’établissements médico- 
sociaux, l’ANEF est en train de se rapprocher du 
service social du CHS Drôme Vivarais pour préparer  
les sorties des personnes souffrants de troubles  
psychiques 

 Manques et dysfonctionnements 

  Le SIAO rencontre des difficultés de communication  
avec les équipes de justice ce qui complique 
l’orientation des détenus pour leur trouver une  
solution de logement ou d’hébergement
  Une difficulté pour trouver des solutions pour les 
sorties de prisons, car les personnes sont comprises 
dans les nombreuses demandes d’hébergement 
issues de tout horizon
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Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

ACTION C : clarifier et améliorer les circuits pour un meilleur 
repérage et traitement des demandes hébergement / logement   

En progrès

Intentions et résultats attendus

Faciliter l’orientation et l’accès des publics dans l’hébergement ou le logement à travers
 Une meilleure connaissance mutuelle des acteurs, des types de réponses et des modes opératoires
 Une clarification de la complémentarité SLH / SIAO et une cohérence des réponses avec les besoins

Retour qualitatif

  Les rapports entre le SIAO et les travailleurs sociaux sont quotidiens. Ils s’accompagnent d’actions de 
formation spécifiques pour mieux faire connaître le SIAO

Perspectives et enjeux

  Diversifier l’offre en logement et hébergement pour faciliter l’orientation des ménages
 Fluidifier les sorties d’hébergement vers le logement pour libérer des places d’hébergement

Réalisation  
  Une présentation du SIAO a été faite aux CMS.  
Des rencontres CMS / SIAO ont été organisées pour 
faciliter les échanges et la coordination

  Des liens ponctuels existent entre le SIAO et les 
CMS ou les Adjoints Logement pour échanger sur 
des situations complexes
  Refonte du document de saisine SIAO
  Le SIAO : un traitement des demandes de plus en 
plus efficace avec une augmentation de l’accès à 
l’hébergement. En 2016, 1035 mises à l’abri contre 
877 en 2015

 Manques et dysfonctionnements 

   Le SIAO : des difficultés d’orientation dans l’héber-
gement du fait d’un manque de place. Seulement 
34 % des demandes aboutissent à un hébergement  
en 2016 et parmi les demandes non abouties 
29  % se justifient par un manque de place en 
hébergement
   Le SIAO : des dossiers d’inscription qui demeurent 
complexes à remplir
  Formation des acteurs du SIAO (salariés et membres 
des commissions) autour de la question du  
logement d’abord dans un objectif d’appropriation 
de la politique et de ses outils de mise en œuvre
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ACTION D : renforcer le rôle du contingent préfectoral en tant 
qu’outil au service de la dynamique partenariale du PDALHPD 

En progrès

Intentions et résultats attendus

Permettre une meilleure visibilité sur l’accès au logement social des publics relevant du PDALHPD pour 
améliorer les processus existants.
Repère : 2 193 logements identifiés en 2012
Objectif : doubler le contingent préfectoral de 2013 à 2018
Il s’agit de renforcer la fluidité dans l’accès au logement.

Retour qualitatif

  SYPLO : un fonctionnement actuel non optimal, un besoin de redéfinir les publics prioritaires à partir de 
critères spécifiques et d’harmoniser les pratiques des bailleurs sociaux sur le territoire drômois
  SYPLO : Un manque de coordination État / Département dans l’attribution des logements. L’ancienneté 
n’est pas prise en compte dans la proposition d’un candidat sur un logement. Les services n’ont pas de 
retour sur les attributions du contingent lorsqu’ils proposent un candidat. L’accompagnement dans les 
démarches est donc rendu compliqué
  SYPLO : Les personnes en situation de handicap en recherche d’un logement adapté qui cumulent une 
situation prioritaire (sur occupation, etc..) sont également intégrées dans SYPLO face aux difficultés pour 
trouver l’offre correspondante
  Contingent préfectoral : envisager l’évolution du mode de gestion du contingent à travers une gestion en 
flux (25 % du parc social disponible doit être attribué au public SYPLO)

Perspectives et enjeux

  Revoir les modalités de gestion du contingent 
  Revoir les critères d’inscription dans SYPLO
  Le relogement des publics prioritaires : rechercher des solutions pour un accès au logement plus 
efficient et améliorer la coordination des acteurs

Réalisation  
Contingent préfectoral
  Une production neuve qui tend vers les objectifs : 
3550 logements en contingent préfectoral dont 
1137 PLAI
   Une remise sur le marché de nombreux logements 
existants: en moyenne 270 par an

SYPLO
  Une augmentation de la demande et un dispositif 
systématisé. Le FML est intégré dans SYPLO. Une 
augmentation de 87 % de la demande entre 2014 
et 2017
  Un nombre de relogements des ménages signalés 
en augmentation

Manques et dysfonctionnements 

Contingent préfectoral
  Un nombre de relogement des ménages enregistrés  
dans SYPLO en augmentation. Toutefois, les  
relogements sont majoritairement localisés sur le 
parc non réservé
  L’ancienneté d’inscription dans SYPLO n’est pas le 
premier critère lorsqu’un logement est proposé
  L’offre de logement neuf du contingent est souvent 
trop cher pour le public du plan même en PLAI

SYPLO
  Un manque de renouvellement des demandes.
Des procédures qui n’aboutissent pas (manque 
d’accompagnement) 
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ACTION E : adapter les modalités d’accompagnement 
à l’évolution des besoins

En régression

Intentions et résultats attendus

Faire de la recomposition des secteurs de l’hébergement et du logement accompagné une force dans le 
cadre du PDALHPD, en améliorant les modalités d’accompagnement des publics du PDALHPD, et en les 
adaptant à l’évolution du contexte législatif, économique et social. Pour cela, trois mesures sont abordées :
  Les Ateliers Recherche Logement
  Les mesures d’accompagnement ASLL / AVDL
  L’offre en logement spécifique

Retour qualitatif

  Face à la priorisation des CMS, la préservation et la réintroduction des ARL, BOL et autres centres d’accueil 
et d’orientation pour le logement représentent un enjeu local
  L’offre en logements spécifiques est également un enjeu pointé sur les territoires notamment pour les 
personnes souffrant de troubles psychiques 

Perspectives et enjeux

  Rendre plus modulables les ASLL
  Réinterroger le dispositif ARL et les actions « logements spécifiques » qui répondent à une demande 
du territoire

Réalisation  
 Atelier Recherche Logement
  En 2015, 13 ateliers sont mis en place, ils  
accueillent 2900 ménages par an

  Le dispositif est réapproprié par VRA sur Valence 
et Romans à travers la création de l’Espace Info 
Logement

Mesures d’accompagnement ASLL / AVDL
  ASLL : 345 mois/mesures répartis sur les territoires 
du département. Un dispositif plus efficient, facile 
à suivre et plus équitable pour les associations 
depuis qu’il a été transformé 
  AVDL  : 960 mois/mesures réalisés chaque année 
par 7 opérateurs et répartis sur l’ensemble du  
territoire drômois

 L’offre spécifique
  Des femmes victimes de violences et accompagnées  
d’un enfant de moins de 3 ans accueillies dans les 
centres d’hébergement et profitant de l’augmentation 
des places

Manques et dysfonctionnements 

 Atelier Recherche Logement
  Le dispositif est arrêté en 2016 sur l’ensemble des 
territoires. Il y a une véritable attente de remise en 
œuvre
  Deux ARL subsistent dans le sud de la Drôme, l’un 
est financé par une commune, l’autre est animé par 
un CMS

Mesures d’accompagnement ASLL / AVDL
    ASLL  : un cadrage trop strict et des temps trop 

courts pour un accompagnement social (des  
rendez-vous d’une heure)

      

 L’offre spécifique
  Des actions peu mises en œuvre malgré une 
demande très présente en logements et héberge-
ments spécifiques (femmes victimes de violences, 
personnes souffrant de troubles psychiques...)
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Personne ciblée 
Femmes victimes de violences
   

 
Femmes enceintes ou avec enfant 
de moins de 3 ans

Personnes souffrant de troubles 
psychiques

Situation en 2014 
  176 demandes d’hébergement
  100 demandes de logement 
social

  Des places spécifiques en CHRS 
insertion

  Un groupe de travail femmes 
victimes de violences pour 
développer un dispositif sur 
Romans

  Une réflexion sur la reprise du 
FAR (Famille Accueil Relais)

   

Aucun dispositif mis en place 
mais un projet en construction

35 places en résidence d’accueil 
gérées par ODIAS

Situation en 2018 
  Nombre de demandes d’héber-
gement inconnu
  62 demandes de logements 
sociaux entre 2014 et 2017 (la 
disparition des boutiques loge-
ment a entraîné la perte d’un 
refuge pour ce public qui n’a 
plus de point d’accueil rapide)
  Aucune solution n’est mise en 
œuvre, certains logements tem-
poraires destinés à l’accueil 
rapide ont même disparu

Le projet est refusé car trop 
coûteux. Aucune action supplé-
mentaire n’est mise en œuvre

L’ARS a mis en place un groupe 
de travail pour réfléchir à l’ac-
compagnement des personnes

Données complémentaires : l’offre de logements spécifiques

Enjeux de l’AXE 2
L’évaluation de l’axe 2 a mis en évidence trois grands enjeux :
  Le développement d’un accompagnement de qualité dans les établissements d’hébergement notamment concernant l’accès 
aux soins, les troubles psychiques et les publics spécifiques (femmes victimes de violences…)
   Le perfectionnement du dispositif SYPLO afin de favoriser un accès plus efficient du public du plan aux logements du 
contingent préfectoral
   Le renforcement des dispositifs d’accompagnement et de l’offre destinée aux publics spécifiques (femmes victimes de  
violences ou avec enfant de moins de 3 ans, troubles psychiques…)
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Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

AXE 3 : offre et programmation

ACTION A : renforcer la logique de programmation 
en matière de production dans les PLH

Le parc social ordinaire a vocation à répondre à une part importante du public du 
PDALHPD, éventuellement avec un accompagnement correspondant aux besoins de 
ces ménages. Il reste cependant des ménages pour lesquels le logement ordinaire n’est 
pas adapté. Il convient alors d’apporter des réponses complémentaires (CHRS, pensions 
de familles, résidences sociales, sous-locations, logements PLAI spécifiques, etc.).
Les réponses peuvent être apportées par de la production de logements (PLUS, 
PLAI) et par la mobilisation du parc existant, combinées avec d’éventuelles mesures  
d’accompagnement. Ce troisième axe a pour vocation de permettre le développement  
de cette offre de logement diversifiée et adaptée aux différents publics du plan.

En progrès

Intentions et résultats attendus

Partir des besoins pour structurer la programmation.
Repères du PDALHPD :
  Parc social : 25 376 logements au 01/01/2012
  Progression du parc social 2,3 % sur la période 2009-2012
  PLAI : 1 100 logements, représentant 4 % du parc social avec une progression 2009-2013 de l’ordre de 
20 % de la production sociale

Retour qualitatif

  Une baisse des PLAI financés par le Département entre 2014 et 2016 car aucune convention n’a été signée 
sur la période avec VRA et très peu de conventions ont été signées en 2016 

Perspectives et enjeux

  Un rythme de production à conserver et des conventionnements avec les EPCI à maintenir et  
développer notamment avec le Sud de la Drôme et les territoires ruraux
  L’opportunité du nouveau plan : de nombreux PLH en révision ou à peine élaborés, une progression 
en parallèle possible et des partenariats à construire pour rendre cohérent les documents 

Réalisation 

PLH
  Des objectifs qui contribuent aux intentions du 
PDALHPD 

  Cf : objectifs de production PLH du Diois : 73 loge-
ments locatifs sociaux sur 210 

  Cf : objectifs de production PLH du Crestois : 55-65 
logements sociaux, 1/3 des logements

  Cf : objectifs de production PLH de VRA : 15 PLAI/an 
et 286 PLUS/an

  2 PLH financés par le Département entre 2014 et 2017
  Participation de la DDCS et du Département au 
comité bilan des financeurs départementaux

PLAI
  Les PLAI agréés : en progression

      Cf Tableau page suivante

Manques et dysfonctionnements 

PLH
  Un décalage temporel par rapport à la période du 
PDALHPD, avec de nombreux PLH en cours d’appli-
cation. Mais en 2018, de nombreux PLH en cours 
de révision, ce qui représente une opportunité pour 
mettre en cohérence les documents
  Un partenariat Département / EPCI qui reste encore 
très limité et qu’il faudra renforcer
  Le financement des PLH : le Département ne par-
ticipe qu’au financement des nouveaux PLH. Or la 
plupart des PLH sont déjà élaborés. Quelle partici-
pation du Département à leur révision ?

PLAI
  Le Département subventionne les logements sur 
les territoires où il a passé une convention avec 
l’EPCI qui accepte de subventionner une partie du 
projet. Il éprouve des difficultés pour conventionner 
avec les EPCI du Sud du Département
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On observe une augmentation des agréments de l’État mais une baisse de la  
participation du Département aux financements qui s’explique par les convention-
nements avec les EPCI et les évènements suivants :
  La perte de la convention VRA entre 2014-2016 (-10%)
  Un vide de convention en 2016 : perte de 20 % par rapport à 2014
  De nouveaux conventionnements en 2017 : +10 %

Données complémentaires
NOMBRE DE LOGEMENTS PLAI AGRÉÉS PAR L’ÉTAT ET FINANCÉS 

PAR LE DÉPARTEMENT (HORS LOGEMENT D’INSERTION) 

  ETAT   DEPARTEMENT
 PLAI   PLAI  PLAI
 programmés  agréés  financés Observations et contexte
2014 266 66,2% 176 97,7% 172 + 25 lits en PLAI – resto  
      du cœur (catégorie foyer)
2015 264 57,2% 151 82,8% 125 Convention avec VRA non signée par 
      le Président du Conseil Départemental
2016 214 82,7% 177 69,5% 123 Aide départementale sur les territoires 
      conventionnés
2017 237 76,4% 181 80,1% 145 Aide départementale sur les territoires 
      conventionnés
2018 152   -   -

Source Département
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ACTION B : renforcer la logique de programmation des dispositifs 
avec accompagnement au niveau territorial

En régression

Intentions et résultats attendus

Partir des besoins pour structurer la programmation en logement avec accompagnement afin de développer 
une offre de logements adaptés aux besoins.

Retour qualitatif

  Le logement ordinaire répond aux besoins d’une grande diversité de personnes en difficultés. Mais on 
note une perte de diversité dans l’offre et une baisse quantitative. À ce titre, il ne répond plus toujours à 
la demande
  Le recentrage et les réorientations politiques du Département, qui a stoppé les financements des sous- 
locations et FJT notamment, ont induit une fragilisation et une réduction de l’offre de logements avec  
accompagnement qui représente pourtant un tremplin vers le logement autonome

Perspectives et enjeux

  Favoriser une diversité et la programmation dans l’offre de logements avec accompagnement tant 
en résidence sociale qu’en logement ordinaire
  Un offre de logements à développer et à diversifier afin de garantir la subsidiarité de l’hébergement

Réalisation  
Résidences sociales
  Ouverture d’une pension de famille de 13 places 
à Romans
 Une offre relativement stable sur la période du Plan

Logements ordinaires avec accompagnement
  Une offre de logements en augmentation du fait 
d’une forte augmentation des logements en AIVS 
mais qui ne compense pas la perte de diversité 
car l’AIVS ne répond pas aux besoins de tous les 
publics

Manques et dysfonctionnements 

Résidences sociales

Logements ordinaires avec accompagnement
  Une perte de diversité avec une forte baisse du  
logement temporaire et du logement d’urgence 
(sous locations), ce qui induit la perte d’un tremplin 
vers le logement autonome et d’une réponse à des 
populations aux besoins spécifiques 
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ACTION C : mobiliser le parc privé, un enjeu majeur du PDALHPD

Réalisé

Intentions et résultats attendus

Inciter les bailleurs privés à jouer leur rôle pour le public du PDALHPD afin de développer une offre dans le 
parc privé destinée au public du plan.

Retour qualitatif

  Un développement du parc privé plutôt important et diversifié 
  La captation des demandeurs peut nécessiter un point d’accueil logement 
  Coordination des acteurs pour la définition des besoins en logements (type et territoire) destinés au public 
prioritaire en perte d’autonomie 
  Renforcer l’offre de logements destinés au public prioritaire en perte d’autonomie dans les secteurs les 
plus sollicités (Agglomération de Valence)

Perspectives et enjeux

  Favoriser la captation de la demande, faire se rencontrer l’offre et la demande

Réalisation  
AIVS
  Une offre en très forte croissance qui passe de  
436 logements en 2014 à près de 642 logements 
en 2018

Convention sans travaux (Anah) labellisées
  Des conventions sans travaux en augmentation depuis 
2014, passant de 286 conventions à 412 en 2017
  Des logements dont la qualité (décence) est vérifiée  
avant conventionnement ou prorogation de conven-
tionnement. En 2017, 72 logements contrôlés, contre  
40 en 2015. Le contrôle des logements est devenu 
plus systématique depuis 2014. En opération pro-
grammée (PIG ou OPAH), les visites de contrôles (nou-
velles conventions) sont effectuées par les opérateurs

Logements spécifiques
  Entre 2014 et 2017, en moyen 10 PLAI adaptés par 
an sont financés, ce qui met en valeur un dévelop-
pement régulier de l’offre
  En 2016, 2160 logements sociaux adaptés, repérés 
sur tous le département dans le dispositif Adalogis
  En 2016, 82 logements accessibles-adaptés privés  
recensés dans la base par Adalogis. En 2017 
Adalogis recense 11 logements privés recensés, soit 
un total de 93 logements privés. 23 attributions dans 
le parc privé accompagnées par le service Adalogis
  Propriétaires occupants : une adaptation régulière 
des logements pour le maintien à domicile des plus 
de 60 ans ou en situation de handicap (en moyenne 
228 logements adaptés par an)  

Logements très sociaux
  L’offre de logements est en augmentation puisqu’il 
existe 146 logements très sociaux en 2016, contre 
112 en 2014, soit une augmentation de 30 %

Manques et dysfonctionnements 

AIVS
  Une demande qui se réduit sur certains territoires 
avec une difficulté à trouver des locataires, no-
tamment en lien avec la fermeture des boutiques 
logement qui offraient un point de rencontre entre 
l’offre et la demande

 Cf Nyons et Vallée de la Drôme
Convention sans travaux labellisées

Logements spécifiques
  À ce jour, 727 personnes en situation de handicap 
recherchent un logement adapté

Logements très sociaux
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ACTION D : rechercher des solutions adaptées 
à la sédentarisation des gens du voyage

En progrès

Intentions et résultats attendus

Face aux nombreuses situations connues de sédentarisation de gens du voyage ou de la forte volonté de 
familles souhaitant se sédentariser, il s’agit de :
  Rechercher de manière partenariale des solutions d’habitat durable adaptées au mode de vie de ces publics
  Faciliter la mise en œuvre d’habitat adapté aux gens du voyage sédentarisés 

      
État de mise en œuvre en 2014 :un lotissement de 10 logements adaptés aux gens du voyage sédentarisés 
créé en 2012 à Romans. Le schéma départemental  gens du voyage 2013 – 2019 préconise entre 54 et  
62 logements créés.

Retour qualitatif

  Des projets d’habitat adapté réalisés avec les gens du voyage et qui correspondent à leur besoin et mode 
de vie. De nombreuses familles souhaitent bénéficier de ce type de logement

Perspectives et enjeux

  La MOUS, une action mise en œuvre tardivement et qui devra se poursuivre dans le prochain plan
  Les mesures ASLL mettent en valeur un besoin de développer un habitat spécifique en plus d’un 
accompagnement spécifique

Réalisation  
  La MOUS gens du voyage est en cours de dévelop-
pement. Elle est prévue pour fin 2018
  Création de logements adaptés aux gens du 
voyage : 6 logements sur Loriol livrés en 2014
  Les projets en cours : 6 logements seront livrés sur 
Valence en 2019
  LE PLH de Valence Romans Agglomération prend 
en compte la problématique gens du voyage en 
prévoyant des acquisitions foncières et la produc-
tion de logements sociaux spécifiques

Manques et dysfonctionnements 

  Des mesures d’ASLL Gens du voyage ont été mises 
en œuvre par le Département. Elles touchent peu 
de public. 15 mesures en fil active existent, mais 
on ne parvient pas à toutes les réaliser 
  Des difficultés à mobiliser les collectivités pour 
sortir des projets de sédentarisation 

Cf Livron, Montélimar, Bourg-les-Valence, Crest et 
Chabeuil ne répondent pas aux préconisations du 
schéma départemental. Seule Valence répondra  
aux préconisations (après Romans et Loriol).  
Saint-Marcel-les-Valence (Valence Romans Agglo) 
projette aussi de réaliser 8 logements en 2019.

Enjeux de l’AXE 3
Deux enjeux peuvent être identifiés dans l’axe 3 : 
  Une programmation en logements, logements adaptés et logements destinés aux gens du voyage à poursuivre
  L’offre de logement avec accompagnement doit être diversifiée et rendue perenne, plus stable
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AXE 4 : maintien dans le logement, 
prévention des expulsions

ACTION A : renforcer l’approche préventive et le repérage 

Les actions relatives au maintien dans le logement et la prévention des expulsions 
sont extrêmement diversifiées. Les actions d’accompagnement des publics sont 
souvent très faibles et parfois fluctuantes. La complémentarité et la coordination 
des acteurs est essentielle pour que le maintien dans le logement soit garanti. 
L’axe 4 vise à développer et renforcer les mesures de maintien dans le logement  
et la prévention des expulsions tout en perfectionnant la coordination et la  
complémentarité des acteurs qui agissent dans la prévention des expulsions. 

Stagnant

Intentions et résultats attendus
Éviter les expulsions en intervenant au bon moment, diminuer les décisions de la force publique. 
Repères :  119 décisions de CFP en 2011  156 décisions de CFP en 2012
  122 décisions de CFP en 2013, hors sous-préfectures de Die et de Nyons
Faire évoluer la CCAPEX pour optimiser son rôle dans le département et prendre en compte les futures  
évolutions de la loi Alur.

Retour qualitatif
  Un manque d’articulation entre les instances : CES, CCM, CCAPEX
  La CCAPEX : une instance d’échanges sans effet décisionnel et prescriptif

Perspectives et enjeux

  Relancer le partenariat et des échanges avec le parc public, voire privé. Pour cela, il est nécessaire 
de donner une dimension plus décisionnelle et coordonnée aux instances (CCM, CES,CCAPEX), et 
de redéfinir le rôle de ces instances 
  Poursuivre la formation, communication dans le parc privé
  Profiter de la refonte de la charte des expulsions pour renforcer les partenariats pour la prévention 
des expulsions 
  Construire une réflexion pour favoriser la territorialisation de la CCAPEX
  Conduire une expérimentation au profit des ménages en situation de surendettement

Réalisation 
  CES et CCM : Des instances bien installées sur le 
territoire et qui persistent malgré les difficultés 
et se réinventent pour continuer à prévenir les 
expulsions
  La CCAPEX, favorise la concertation, l’échange et 
la négociation entre les acteurs pour faciliter la  
résolution des cas difficiles. Une instance qui s’est 
affirmée et permet des échanges réguliers, en 
moyenne 1 CCAPEX par mois
  Dans la CCAPEX, des tentatives d’articulation entre 
les différents dispositifs mobilisés (ASLL, MASP, 
Plan d’apurement, AVDL, Action logement…)
  Des réunions d’information auprès des bailleurs 
privés pour faire connaître les dispositifs de pré-
vention des expulsions avec une mobilisation im-
portante, pouvant atteindre 200 personnes

Manques et dysfonctionnements 
  Malgré l’existence de nombreuses instances 
dédiées à la prévention des expulsions, le nombre 
de procédures au stade du concours force publique 
ne diminue pas

  CES /CCM : des instances stoppées en 2016 avec 
le recentrage des missions des CMS, dont la par-
ticipation aux commissions n’est plus une priorité. 
Fragilisation et perte d’efficience du dispositif

  Des effets différents selon les territoires. Le grand 
Valentinois et le secteur Montilien continuent les 
commissions, dont pour le premier avec les CMS. Il 
y a une remise en place progressive du dispositif.

  Un manque de moyens sur le parc privé
  Dans les réunions d’information, des propriétaires 
bailleurs de plus en plus frileux face à des procédures 
d’expulsions complexes et souvent à leur désavantage.  
Des réunions dont la participation est inégale
  La CCAPEX reste concentrée sur l’arrondissement 
de Valence, elle ne traite pas les situations de  
l’ensemble du territoire drômois
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Données complémentaires
En 2017, 822 assignations et 215 Concours Force Publique ont été accordés. Si les 
assignations ont baissé depuis 2014 (931 assignations), les concours force publique 
restent très élevés (165 concours force public en 2014). 

La période du PDALHPD se caractérise par deux dynamiques distinctes : 
  l’affirmation de la CCAPEX comme une instance clef de négociation et d’échanges 
pour la prévention des expulsions malgré une baisse des dossiers traités en 2016
  la fragilisation des Commission d’Examen des Situation et des Commissions 
Coordination Maintien qui ont failli disparaître

On observe également une forte baisse de l’aide FULH destinée au maintien dans le 
logement sur la période 2014-2018.

Source DDCS 26

Source Bilan FULH, DS 26

Source ADIL 26

DÉROULEMENT
DES PROCÉDURES D’EXPULSION
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ACTION B : mettre en place de nouvelles dispositions 
pour les personnes vulnérables en situation d’expulsions

Stagnant

Intentions et résultats attendus

Proposer aux personnes vulnérables des réponses adaptées de manière préventive ou au moment de l’expulsion.

Retour qualitatif

  En CCAPEX, une tentative de coordination et d’articulation des dispositifs pour négocier et prévenir les 
expulsions et pour parvenir à un accord avec les bailleurs 

Perspectives et enjeux

  Poursuivre l’utilisation des dispositifs pour le maintien dans le logement en favorisant leur  
coordination dans le temps pour les rendre plus efficients
  Développer une réflexion pour l’orientation et le relogement des personnes en situation  
d’expulsions inévitables

Réalisation  
ASLL Maintien
  Des mesures ASLL nombreuses et plutôt en crois-
sance même si cela varie en fonction des territoires 

  Cf Secteur Drôme des Collines Royans Vercors  :  
66 mesures en 2015 et 122 en 2017

  Cf Secteur Grand Valentinois : 47 mesures en 2015 
et 53 en 2017 avec un pic en 2016 (105 mesures)

  Cf Secteur du bassin Montilien  : 50 mesures en 
2015 et 67 en 2017

FULH Maintien
  En 2017, 806 personnes ont été aidées par un FULH 
Maintien, contre 921 en 2016 et 1045 en 2015

MASP
  La MASP 1 s’inscrit dans la suite d’une ASLL 
Maintien, pour poursuivre l’accompagnement dans 
les cas de situation d’expulsions
  MASP 2 : environ 110 mesures sur le département 
en 2017, dont au moins 80  % concernent des  
situations avec risque d’expulsions

Manques et dysfonctionnements 

ASLL Maintien
  Des mesures trop courtes (6 mois reconductibles)
dans le cas d’un protocole Borloo qui dure deux ans.  
Il n’est pas possible d’adapter l’accompagnement 
au protocole

FULH Maintien
  Une baisse du nombre de personnes aidées mais 
aussi de l’aide moyenne accordée aux personnes 
(-17,9%) qui s’explique en partie par la mise en  
application du nouveau règlement en 2017 mais 
correspond également à un baisse tendancielle 
entre 2014 et 2018

MASP
  MASP 1 : un nombre de mesures limité (3 à 5 par 
territoire) et dont l’usage est rare
  MASP 3 : pas de mise en œuvre sur le Département 
de la Drôme, car le dispositif est complexe à réa-
liser. La question de sa création se pose pour les 
situations d’expulsion très complexes

Enjeux de l’AXE 4
L’évaluation de l’axe 4 permet de mettre en valeur les enjeux suivants :
  Donner une dimension plus décisionnelle et coordonnée aux instances (CCM, CES,CCAPEX)
  Poursuivre l’utilisation des dispositifs pour le maintien dans le logement en favorisant leur coordination dans le temps pour 
les rendre plus efficients
  Les expulsions inévitables : une réflexion à développer pour l’orientation et le relogement des personnes
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Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

AXE 5 : lutte contre l’habitat indigne

ACTION A : élaborer un guide « Qui fait quoi ? » 
en matière de Lutte contre l’Habitat Indigne dans la Drôme 

Dans la Drôme, en 2014, 9 200 logements occupés à titre de résidence principale, 
et relevant du parc privé sont évalués comme étant indignes. La mise en œuvre 
de la lutte contre l’habitat indigne requiert la mobilisation de différents partenaires 
depuis la phase repérage jusqu’au traitement opérationnel.

Le but de l’axe 5 est de poursuivre le travail partenarial engagé dans le cadre du Pôle 
Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI) et d’assurer la mobilisation  
de tous les acteurs et de toutes les structures compétentes. Il vise également à 
améliorer le repérage, le signalement, l’orientation et le suivi des plaintes jusqu’à 
la réalisation des travaux et mesures d’accompagnement nécessaires.

En progrès Réalisé

Intentions et résultats attendus

Présenter les dispositifs existants dans la Drôme ainsi que le rôle et les compétences des acteurs  
intervenant dans la LHI, à travers :
  La rédaction d’un guide numérique
  La diffusion du guide auprès des élus, des structures sociales et partenaires

Retour qualitatif

  Le guide a permis de clarifier les rôles de chacun dans la lutte contre l’habitat indigne et de faire connaître 
le rôle de chacun aux partenaires qui gèrent la demande des usagers

Perspectives et enjeux

  Favoriser une plus grande diffusion et communication du document
  Actualiser le guide

Réalisation 

  Le guide a été publié sur le site de la Préfecture et 
de l’ARS. Il a également été envoyé à l’association 
des maires, et aux membres du comité technique 
PDLHI
  Il permet de clarifier les rôles et oriente vers les 
structures qui gèrent la lutte contre l’habitat indigne

Manques et dysfonctionnements 

  Une mise à jour du guide est nécessaire pour  
l’actualisation des contacts notamment. Modalités 
à définir (logiciel support qui n’est plus disponible), 
des évolutions réglementaires à venir (loi Elan) etc.
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ACTION B : renforcer la coordination des acteurs et promouvoir 
la lutte contre l’habitat indigne auprès des collectivités 

En progrès

Intentions et résultats attendus

Améliorer le signalement, l’orientation, le suivi et l’aboutissement des plaintes liées à l’habitat, à travers :
  La mise en place et l’animation d’un réseau des référents territoriaux de lutte contre l’habitat indigne (RHI)
  Le renforcement de la coordination des acteurs du pôle départemental
  La réalisation des actions de sensibilisation auprès des acteurs de terrain

Repères en 2013 : Le Programme d’Intérêt Général de Lutte contre l’Habitat Indigne (PIG LHI) a été saisi pour 
56 nouvelles plaintes logement Les plaintes habitat reçues à l’ARS et aux SCHS : 224 signalements (80 pour 
ARS, 62 pour SCHS Valence, 82 pour SCHS Romans)

Retour qualitatif

  Une sensibilisation à la lutte contre l’habitat indigne serait à développer auprès des collectivités notamment 
les EPCI, en lien avec les transferts de compétences

Perspectives et enjeux

  Maintenir et renforcer le partenariat avec les EPCI et les communes, pour le repérage et la mise en 
œuvre de la lutte contre l’habitat indigne

Réalisation 

  Une bonne coordination des acteurs dans le repé-
rage des situations avec un repérage qui vient de 
différents partenaires et une coordination par le 
comité technique du PDLHI
  Le PDLHII et le PIG Drômois  : une instance qui  
fonctionne et qui a su développer une véritable 
opérationnalité et complémentarité entre les  
différents acteurs

  Un référent technique départemental du pôle national  
de lutte contre l’habitat indigne
  Les SCHS de Valence et Romans favorisent l’iden-
tification et le traitement des situations d’habitat 
indigne sur ces communes 
Cf SCHS de Romans : 180 dossiers habitat indigne 
et 120 visites en 2018
  Le PIG Drômois : un outil d’animation qui permet de 
faire connaître les actions de lutte contre l’habitat 
indigne sur la Drôme et de mobiliser les acteurs 
locaux (communes et EPCI notamment)

Manques et dysfonctionnements 

  Pas de réseau RHI (Référent Habitat Indigne) officiel 
et formalisé à ce jour. Pour autant, l’ARS et la DDT 
possèdent des référents et contacts dans certaines 
communes
  Dans les EPCI, l’ARS possède peu de contacts, la 
DDT commence à développer des contacts plus 
formels notamment avec Valence Romans Agglo, la 
Communauté de Communes Porte de DrômArdèche 
et Montélimar Agglomération 
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Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

ACTION C : mise en place d’actions incitatives et/ou coercitives 
envers les propriétaires indélicats 

En progrès

Intentions et résultats attendus

  Inciter les propriétaires à réaliser les travaux d’amélioration/rénovation demandés
  Mettre en œuvre l’ensemble des volets coercitifs à l’encontre de propriétaires indélicats en cas de non réalisation

Réalisation 

Actions incitatives
  PIG VRA  : 99  % des objectifs triennaux (Travaux 
énergie, adaptation et LHI) sont atteints en 2 ans 
ce qui atteste d’une forte demande et d’une action 
efficace et de qualité (en moyenne un gain éner-
gétique de près de 45 %), pour autant seulement 
33 % des objectifs LHI sont atteints
  PIG LHII  : en moyenne 150 situations traitées 
chaque année, et plus d’une centaine de signale-
ments par an, ce qui atteste de l’efficacité et de 
l’importance du dispositif
  PIG Drômois : permet de financer la rénovation des 
logements sur toute la Drôme à travers les aides à 
la pierre 
  OPAH  : 3 OPAH en cours durant la période du 
PDALHPD 2014-2018 (4 communes des Deux 
Rives dont Saint-Vallier, Montélimar, Valence). Deux 
nouvelles OPAH vont être mises en œuvre, dès 
2018 sur Romans et Saint-Vallier
  Co-financement par l’Anah : 

  En moyenne 82 propriétaires bailleurs aidés en  
rénovation de logements indignes par an avec un pic  
en 2016 (123 propriétaires) et une baisse en 2017 
(70 propriétaires)

  En moyenne 19 propriétaires occupants aidés en 
rénovation de logements indignes chaque année 
avec une légère baisse en 2017 (11 propriétaires)

Actions coercitives
  Mise en place d’un groupe de travail sur les pro-
priétaires indélicats dans le cadre du PDLHI
  3 marchands de sommeil sont identifiés dans la 
Drôme et font l’objet d’une procédure judiciaire
  Opération de Restauration Immobilières (ORI) : des 
études mises en œuvre sur Montélimar et Romans-
sur-Isère. La commune de Romans-sur-Isère en-
visage la mise en place d’une ORI opérationnelle. 
Mais rien est acté pour l’heure. Les communes de 
Romans et de Saint- Vallier envisagent plusieurs 
ORI opérationnelles dans le cadre des OPAH

Manques et dysfonctionnements 

Actions incitatives
  PIG VRA et LHII : le repérage des situations semble 
plus efficient au Sud du département qu’au Nord. 
L’accompagnement social et psychologique est 
jugé insuffisant notamment dans les situations 
nécessitant un déménagement et un relogement  
ou dans les cas de troubles psychiques (en 
augmentation) 
  OPAH : les 3 OPAH se sont arrêtées entre 2015 et 
2016. L’impulsion donnée pendant les OPAH s’en 
est trouvée ralentie 
  Il faut noter l’identification récente de plusieurs  
logements indignes dans le parc public. La mise 
en œuvre d’une action en coopération avec les  
bailleurs publics est à envisager

Actions coercitives
  Les procédures d’enquêtes et judiciaires pour la  
détection et l’action contre les marchands de 
sommeil sont longues et délicates, les effets seront  
à voir dans les années à venir
  Des échanges entre les services de l’ARS et la justice 
jugés encore trop restreints. Ils pourraient être res-
serrés pour rendre les procédures plus efficientes
  Opération de Restauration Immobilières (ORI) : Les 
études pré-opérationnelles sur Montélimar n’ont  
pas encore donné lieu à des actions concrètes et  
résultats opérationnels

…
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Retour qualitatif

  Les actions coercitives sont très difficiles à mettre en œuvre du fait d’un manque d’outils, de financements 
et parce que les collectivités locales restent frileuses quand il s’agit de mener une action coercitive de lutte 
contre l’habitat indigne. Il y a beaucoup d’études mais généralement classées sans suite

Perspectives et enjeux

Les enjeux identifiés dans le PIG LHII :
  Détection et repérage des logements indignes, avec notamment des disparités de repérage entre 
le nord et le sud 
 L’accompagnement social et psychologique / psychique
 Le relogement, l’aide au déménagement, aides aux travaux

…

ACTION D : mettre en œuvre l’observatoire nominatif 
des logements indignes  

Stagnant En progrès

Intentions et résultats attendus

  Améliorer la connaissance et le suivi des situations
  Caractériser de manière plus fine la situation drômoise (typologie des désordres connus)

Retour qualitatif

  Le dispositif ORTHI permet de fiabiliser les données et potentiellement d’associer les partenaires même si 
cet aspect n’est pas encore mis en œuvre dans la Drôme

Perspectives et enjeux

  L’observatoire de l’habitat : une mise en œuvre à poursuivre et dont il faut définir la finalité

Réalisation 

  Le dispositif ORTHI est mis en place. Toutes les 
situations d’habitat indigne sont repérées dans 
ORTHI. Des mises à jours régulières sont faites
  En 2016, 8 situations d’insalubrité, 34 situations de 
péril et 36 infractions au RSD ont été repérées et 
enregistrées dans ORTHI
  En 2017, 453 logements présentant une situation 
d’habitat indigne sont repérés et saisis sur ORTHI, 
contre 319 en 2014

Manques et dysfonctionnements 

  Si le dispositif ORTHI est mis en place, il n’existe 
pas de libre accès aux informations, ni de statis-
tiques formalisées qui permettent un échange et 
un partage avec les partenaires de la lutte contre 
l’habitat indigne. L’observatoire n’est pas partagé
  Une difficulté de cohérence entre l’ARS, les SCHS 
et la DDT, qui ne saisissent pas leurs données dans 
les mêmes outils. Difficile de faire passer la donnée 
d’un logiciel à l’autre. Une méthodologie est en 
cours de construction

Enjeux de l’AXE 5
Le bilan de l’axe 5 permet d’identifier les enjeux suivants :
  Maintenir et renforcer le partenariat avec les communes et EPCI pour le repérage et la mise en œuvre de la lutte contre 
l’habitat indigne
  Les enjeux du PIG LHII :

   La détection et le repérage des logements indignes, avec notamment des disparités de repérage entre le Nord et le Sud 
   L’accompagnement social et psychologique / psychique
   Le relogement, l’aide au déménagement et les aides aux travaux
  Poursuivre la mise en œuvre de l’observatoire de l’habitat et définir sa finalité



82

Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

AXE 6 : lutte contre la précarité 
énergétique

ACTION A : optimiser le repérage des logements 
et clarifier les modes opératoires 

La précarité énergétique concerne environ 40  000 ménages drômois. Sont  
particulièrement touchés les personnes seules, les ménages monoparentaux, les 
retraités aux faibles pensions, les bénéficiaires de minima sociaux, les chômeurs, 
les surendettés. Les difficultés sont accrues lorsqu’ils habitent des logements 
énergivores. Le FULH connaît une hausse très importante des aides à l’énergie. 
Ces situations peuvent également révéler un habitat dégradé.
L’axe 6 a pour but d’agir sur différents volets pour repérer et aider durablement les 
ménages à faire face à la précarité énergétique. L’intervention du PDALHPD se situe sur 
3 niveaux : au moment du choix du nouveau logement, dans l’accompagnement et par 
l’incitation des bailleurs à optimiser la performance énergétique de leurs logements.

En progrès Réalisé

Intentions et résultats attendus

Cibler les logements dont la performance énergétique est médiocre, à travers 
  La sensibilisation des travailleurs sociaux du Département au repérage
  Le repérage plus fin des logements concernés
  L’implication de tous les acteurs dans la promotion du programme ‘‘Habiter Mieux’’
  Le croisement des informations recueillies

Retour qualitatif

  Des dispositifs qui se mettent progressivement en place, notamment sur le territoire de VRA, mais qui 
nécessiteraient une extension sur l’ensemble de la Drôme et une coordination des acteurs pour faciliter le 
passage du repérage aux travaux

Perspectives et enjeux

  Le passage du repérage à l’action de réhabilitation  : des modalités à préciser (orientation des 
personnes, de nouveaux dispositifs à trouver, mise en place d’un site centralisé sur le logement) 

Réalisation 

  Des dispositifs de repérage qui se mettent en œuvre 
et se développent, voire se démultiplient :

  Cf Les ambassadeurs éco-énergie sur VRA : en 2015, 
21 diagnostics, en 2016, 248 diagnostics et en 2017, 
233 diagnostics. Des plateformes de rénovation 
énergétique (VRA, Arche Agglo, Bio Vallée) existent 
également sur le territoire drômois.

  Cf Les programmes MAGE et ECORCE de l’Adil : de 
nouveaux dispositifs qui se mettent en place.

  Habiter Mieux  : un dispositif qui s’adapte aux 
plus modestes et qui a prouvé son efficacité. En 
moyenne, 566 personnes aidées par an, avec une 
forte baisse du nombre de personnes aidées en 
2016 (448 personnes) qui ré-augmente en 2017 
(613 personnes)
  FULH : en 2017, 3 752 personnes ont été aidées dans 
le cadre du FULH Énergie, contre 5 516 en 2014

Manques et dysfonctionnements 

  Des dispositifs de repérage : une grande difficulté 
à passer du repérage à la réalisation des travaux, 
notamment quand il s’agit de mobiliser les bailleurs 
privés ou publics

  Le reste à charge pour les propriétaires occupants 
est souvent trop élevé.

  Habiter Mieux : Les propriétaires bailleurs sont plus dif-
ficiles à mobiliser que les propriétaires occupants. En 
2017, 15 % des propriétaires aidés sont des bailleurs
  FULH : il était envisagé un repérage de la précarité  
énergétique à partir du FULH. Le dispositif n’a pas 
été mis en place. À ce titre, la baisse des aides 
énergie du FULH ne signifie pas qu’il y a une baisse 
de la précarité énergétique. Elle est liée à l’externa-
lisation de son instruction et au nouveau règlement.  
Pour autant, les instructeurs du FULH sur VRA 
orientent de plus en plus les demandeurs vers 
les Ambassadeurs Eco-Energie qui effectuent des  
diagnostics sur les logements
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ACTION B : former les intervenants à l’accompagnement 
à la maîtrise des charges  

En progrès

Intentions et résultats attendus

  Repérer l’origine de la consommation (habitat, comportement, budget)
  Intervenir de manière adaptée aux besoins des ménages

Retour qualitatif

  Les compagnons bâtisseurs et les ambassadeurs éco-énergie sont des associations très récentes sur le 
territoire de VRA, elles ont su s’affirmer rapidement en répondant à une problématique de plus en plus 
importante

Perspectives et enjeux

  Poursuivre et développer des formations pour l’accompagnement à la maîtrise des charges

Réalisation 

  Une formation à l’identification de la précarité éner-
gétique destinée aux intervenants qui s’occupent 
des ASLL a été créée, ce qui a permis de mettre 
en place des diagnostics et des mesures d’ASLL 
spécifique énergie

  Des formations auprès des habitants grâce au 
milieu associatif :

    Les compagnons bâtisseurs ont réalisé des  
animations concernant la maîtrise des énergies 
avec près de 117 participants en 2017, contre  
88 participants en 2014 

    Les ambassadeurs éco-énergie forment les  
habitants des logements qu’ils visitent à la  
maîtrise des énergies et aux bonnes pratiques

Manques et dysfonctionnements 

  Finalement assez peu de formation au repérage en 
dehors de ces dispositifs qui restent très ponctuels 
et ciblent peu de monde
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Bilan des actions du PDALHPD 2014-2018

ACTION C : mobiliser les propriétaires bailleurs du parc privé 
pour la rénovation énergétique de leurs logements  

En progrès

Intentions et résultats attendus

Inciter les propriétaires bailleurs à réaliser des travaux permettant d’améliorer la performance énergétique 
des logements à travers :
  La promotion des nouvelles possibilités de l’Anah
  La notification des arrêtés d’insalubrité accompagnés d’une fiche d’information

Retour qualitatif

  La mobilisation des bailleurs publics  : une problématique qui émerge et nécessite la mise en place de 
nouveaux outils

Perspectives et enjeux

  Poursuivre la mobilisation des propriétaires bailleurs en habitat individuel et en copropriétés dans 
le parc privé à travers les dispositifs existants
  Définir des moyens de mobilisation des bailleurs publics

Réalisation 

  Habiter Mieux  : le nombre des propriétaires  
bailleurs aidés a particulièrement augmenté entre 
2014 et 2016, passant de 78 logements à 165 
logements, pour redescendre en 2017 à 96 loge-
ments (moyenne annuelle)

  VRA a développé son accompagnement pour la 
rénovation thermique des copropriétés à travers 
notamment son PIG et le plan Rénov-Copro,  
permettant à de nombreux propriétaires bailleurs 
et occupants de bénéficier de conseils et aides aux 
travaux

Manques et dysfonctionnements 

  Habiter Mieux  : Si le nombre de propriétaires  
bailleurs est en augmentation, sa part reste faible par  
rapport aux propriétaires occupants. En 2017, 85 % 
des propriétaires aidées sont des propriétaires  
occupants (politique nationale visant à prioriser les 
propriétaires occupants ou les bailleurs en secteur 
tendu ou centre bourg)
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ACTION D : promouvoir l’auto-réhabilitation accompagnée (ARA)   

En progrès

Intentions et résultats attendus

  Améliorer l’appropriation des logements par leurs occupants
  Inciter les bailleurs privés à réhabiliter leurs logements

Retour qualitatif

  Un dispositif expérimental impulsé par le PDALHPD 2014-2018 et qui s’est ancré sur au moins une partie 
du territoire en répondant à une problématique préoccupante

Perspectives et enjeux

  L’extension du dispositif ARA sur l’ensemble de la Drôme : une demande, mais des modalités de 
réalisation à préciser

Réalisation 

  Les compagnons bâtisseurs  : un dispositif qui a  
prouvé son efficacité dans le cadre d’une démarche  
partenariale sur VRA avec des chantiers d’auto- 
réhabilitation accompagnée de plus en plus nom-
breux au fil des années  : 15 chantiers en 2014 
contre 22 en 2017 
  L’ARA réalisée par la MSA  : à ce jour 9 chantiers  
réalisés et près de 45 dossiers suivis en 2017  
en Drôme et en Ardèche. Les ARA de la MSA  
correspondent à des chantiers plus lourds qui 
comprennent une réhabilitation plus globale en 
partenariat pour certains avec l’Anah et le Conseil 
Départemental dans le cadre du PIG LHI

Manques et dysfonctionnements 

  L’ARA sur le reste de la Drôme : un dispositif qui 
n’a pas été mis en œuvre ou dont le tôt de réali-
sation reste faible : 

    Sur la Vallée de la Drôme, seulement 3 familles 
accompagnées en ARA en 2017

    Au Sud de la Drôme : un travail partenarial pour 
monter le dispositif mais qui n’a jamais abouti

Enjeux de l’AXE 6
  Préciser les modalités de passage du repérage aux travaux de réhabilitation
  Poursuivre la mobilisation des propriétaires bailleurs dans le parc privé à travers les dispositifs existants
  Définir des moyens de mobilisation des bailleurs publics
  Étendre le dispositif ARA sur l’ensemble de la Drôme

Données complémentaires
LES ACTIONS DES COMPAGNONS BÂTISSEURS

 Années Nombre de chantiers Participants Total des personnes
  réalisés aux animations accompagnées

 2014 15 chantiers 15 animations  
   88 participants 103

 2015 12  24 animations 
   123 participants 135

 2016 16 - -

 2017 22 117 participants 225
Source Bilan des Compagnons Bâtisseurs
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Le PDALHPD est co-piloté par l’État et le Département de la Drôme, en partenariat  
avec de nombreux acteurs qui participent à sa mise en œuvre. La période du 
PDALHPD 2014-2018 est marquée par l’évolution et le recentrage des politiques 
départementales, qui ont eu un impact sur les modalités de partenariat et la  
gouvernance du plan, et par conséquent sur la réponse aux objectifs initiaux fixés 
par le document. En effet, la gouvernance est l’axe dont la mise en œuvre est la 
plus limitée. 

Afin de répondre aux besoins de l’ensemble des publics visés par le plan, l’offre  
en logements et en hébergements se devait d’être diversifiée tant dans les formes 
de logements et de places d’hébergement que dans leur localisation. Sur la  
période 2014-2018, on assiste à une forte évolution de l’offre avec la construction  
de nombreux logements sociaux et places d’hébergement mais une baisse  
importante de ce que l’on appelle le logement accompagné qui favorise le passage 
de l’hébergement au logement autonome. 

Le développement de l’offre de logement et d’hébergement implique de favoriser 
l’accès, l’accompagnement et le maintien dans le logement. Ces trois domaines 
représentent l’ensemble des dispositifs qui permettent à une personne en difficulté  
de revenir dans un parcours résidentiel plus classique en l’aidant à accéder à un 
logement et à s’y maintenir. Le période du plan se caractérise par une fragilisation 
des dispositifs existants et des instances destinées à aider ce public en difficultés. 

Enfin, le Plan traite également de la lutte contre l’habitat indigne et la précarité  
énergétique qui représentait un enjeu essentiel sur la période 2014-2018. Il 
s’agissait de l’un des principaux objectifs que le Département et l’État souhaitaient  
mettre en œuvre. La plupart des actions proposées par le document ont été réalisées  
ou au moins bien avancées. 

Le bilan du PDALHPD 2014-2018 et l’analyse territorialisée des besoins ont donc 
permis d’identifier les deux enjeux stratégiques suivants qui serviront de base à 
l’élaboration du prochain document. Le second enjeu se décline en quatre axes de 
réflexion :

  Reconstruire et simplifier la gouvernance du plan  
pour consolider les partenariats

  Mettre en place le « logement d’abord » à travers les axes suivants : 

   Développer une offre de logement adaptée au public du Plan

    Renforcer la fluidité dans les dispositifs transitoires  
d’accès au logement

    Renforcer et articuler les dispositifs d’accompagnement  
et de maintien dans le logement

    Renforcer l’accompagnement et le repérage dans la lutte  
contre l’habitat indigne et la précarité énergétique 

Conclusion du bilan du PDALHPD 
2014-2018



AAH  Allocation Adulte Handicapé
AIVS Agence Immobilière à Vocation Sociale
AL Allocation Logement
ANAH Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat
APL Aide Personnalisée au Logement
ARA Auto-Réhabilitation Accompagnée
ARL Atelier de Recherche de Logement
ARS Agence Régionale pour la Santé
ASLL Accompagnement Social Lié au Logement
ASP Allocation de Sécurisation Professionnelle
ASS Allocation Sociale Spécifique
AVDL Accompagnement Vers et Dans le Logement
BOL Boutique Logement
CADA Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile
CAF Caisse d’Allocations Familiales
CAPEB Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment
CCAPEX Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions
CCAS Centre Communal d’Action Sociale
CCM Commission Coordination Maintien
CES Commission d’Examen des Situations
CFP Concours de la Force Publique
CHRS Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale
CHU Centre d’Hébergement d’Urgence
CL2H Commission Locale de l’Hébergement et de l’Habitat
CLLAJ Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes
CMS Centre Médico-Social
CRP Comité Responsable du Plan
CTL Comité Technique Logement
CUCS Contrat Urbain de Cohésion Sociale
DALO Droit Au Logement Opposable
DDCS Direction Départementale de la Cohésion Sociale
DRJSCS Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale 
DDT Direction Départementale des Territoires
EMPP Equipe Mobile Précarité Psy
EIL Espace Info Logement
EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale
FFB Fédération Française du Bâtiment
FJT Foyer de Jeunes Travailleurs
FML Fichier des Mal Logés
FSL Fond Solidarité pour le Logement
FULH Font Unique Logement et Habitat
LHI Lutte contre l’Habitat Indigne
MASP Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé
MOI Maîtrise d’Oeuvre d’Insertion
MOUS Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale
MSA  Mutualité Sociale Agricole
OPAH Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
ORI Opération de Restauration Immobilière
PDALHPD Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées
PIG Programme d’Intérêt Général
PIG LHI Programme d’Intérêt Général de Lutte contre l’Habitat Indigne
PLAI Prêt Locatif Aidé d’Intégration
PLH Programme Local de l’Habitat
PLS Prêt Locatif Social 
PLUS Prêt Locatif à Usage Social
PPPI Parc Privé Potentiellement Indigne
PREH Plan de Rénovation Energétique de l’Habitat
PST Programme Social Thématique
RHI Référent Habitat Insalubre
RSA Revenu de Solidarité Active
RSD Règlement Sanitaire Départemental
SCHS Service Communal d’Hygiène et de Santé
SEMISS Service d’Equipes Mobiles d’Interventions Sociales et de Soins
SGAR Secrétaire Général pour les Affaires Régionales
SIAO Service Intégré d’Accueil et d’Orientation
SLH Service Local de l’Habitat
SPIP Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation
SYPLO SYstème Priorité LOgement
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Schéma régional d’accueil 
des demandeurs d’asile 
et des réfugiés 
Auvergne-Rhône-Alpes 
(2018-2019)

























































































































































Schéma départemental 
de la domiciliation 
des personnes 
sans résidence stable
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